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I. 	INTRODUCTION 

Le commerce de la vente et de la location de bandes vidéo est un sujet 

d'étude particulièrement intéressant pour qui envisage une réglementation 

possible du domaine de la pornographie et de l'obscénité. C'est, tout 

d'abord, un commerce entièrement nouveau. Dans la région de Vancouver, les 

boutiques spécialisées n'ont pas plus de quatre ans d'existence. Et 

néanmoins, en si peu de temps, ce commerce s'est développé au point d'être 

aujourd'hui un élément important du marché des articles récréatifs. La 

simple importance du vidéo comme phénomène social le désigne ainsi comme 

objet d'étude empirique. 

Le commerce du vidéo présente un autre aspect particulier, en ce qu'il 

est moins réglementé que celui des salles de cinéma, par exemple. Alors 

que tout film destiné à la projection dans une salle publique doit être 

d'abord visionné par le Censeur ou le Bureau de classification de la 

province en cause, il n'en est pas de même des cassettes vidéol. Ainsi le 

commerce des cassettes est un marché beaucoup plus "libre" pour les 

commerçants, dans le choix de la nature et du contenu de la marchandise, 

comme il l'est également pour les consommateurs de vidéos, en raison du 

La raison de cette tolérance, c'est que les cassettes vidéo sont 
destinées à être vues à la maison, donc en privé; elles sont donc 
considérées comme hors de la juridiction du Bureau de censure. Je 
voudrais cependant faire remarquer qu'il existe des indices d'un 
changement d'attitude à cet égard. La province de l'Ontario, par 
exemple, a proposé l'adoption d'une loi qui assujettirait à la censure 
les vidéos à usage domestique. C'est toutefois la seule province qui 
ait pris à ce jour une mesure concrète en ce sens. 



vaste choix qui leur est présenté. Il n'empêche que ces commerçants 

spécialisés font face aux contraintes qui leur sont imposées par les 

règlements existants de licences, la législation sur l'obscénité et toute 

une série d'autres lois (comme celle qui prohibe la copie non autorisée 

d'oeuvres vidéo). Ils doivent également compter avec les opinions de leurs 

clients qui sont aussi, occasionnellement, leurs critiques. 

Par ailleurs ce commerce, et en particulier celui qui se spécialise 

dans la distribution de matériel "pornographique", s'il a été vertement 

critiqué, n'a guère fait l'objet d'analyses éclairantes. Après des 

productions comme celle de l'Office national du film "Ce n'est surtout pas 

de l'amour" (titre anglais: "Not a Love Story"), un flot ininterrompu 

d'articles de presse (p. ex. Morgan, 1984; Proulx, 1984), la publicité 

entourant les poursuites intentées contre certaines boutiques vidéo pour 

obscénité (p. ex. une firme vidéo de la C.-B. condamnée à une amende pour 

l'extrême violence de ses films, incluant le meurtre explicite, en 1984), 

et un puissant groupe de pression anti-pornographie, beaucoup d'entre nous 

savent" ce que contient un film "pornographique": la sexualité dans tous 

ses détails, la violence exercée sur la femme, l'incitation à des fantasmes 

de viol et autres attitudes anti-féminines; en somme, un produit rempli 

d'"acteurs" et de "modèles" dépourvus du talent et autres attributs qui 

leur permettraient de réussir dans des productions plus légitimes. Et ce 

que nous croyons connaître de ces vidéos se traduit extérieurement par des 

manifestations, de la contre-publicité, voire même des incendies criminels, 

et par une réglementation destinée à réduire l'accessibilité de la 

"pornographie". 



Pourtant ce que nous croyons le mieux "savoir" devrait être souvent 

l'objet de l'examen le plus sérieux. C'est pourquoi le but principal de la 

présente recherche est de jeter quelque lumière sur la vente et la location 

de matériel vidéo, et particulièrement sur les commerçants qui font le 

commerce de matériel "pornographique". 

Il faudrait faire remarquer ici qu'il existe différentes façons de 

définir la "pornographie". Certains peuvent s'attacher à sa définition 

juridique, c'est-à-dire à la façon dont le terme a été défini dans le Code 

criminel et dont il a été interprété par les tribunaux (cf. Boyd, 1984; 

Price, 1979). D'autres choisiraient plutôt une définition "sociale", soit 

la façon dont le terme est employé généralement par le public. Wilson 

(1973) nous a fourni une telle vue générale de son étymologie populaire. 

Plus récemment Palys, Olver et Banks (1984) se sont intéressés à 

l'évolution qui s'est produite au cours des dix dernières années dans 

l'image sociale de la pornographie, et cela depuis l'introduction des idées 

féministes dans le débat. Enfin il peut exister une troisième définition, 

plus pragmatique, que pose la question: que trouve-t-on lorsqu'on cherche 

des vidéos pornographiques? C'était là la question-clef à laquelle la 

présente étude s'est attachée de façon systématique. 

Pendant cette recherche, nous avons également tenté de réunir quelques 

renseignements préliminaires sur le commerce du vidéo lui-même à l'aide de 

conversations tant formelles qu'informelles avec diverses personnes du 

domaine de la justice criminelle comme de celui du commerce vidéo. Nous 

nous sommes particulièrement intéressés aux propriétaires de boutiques 



vidéos cherchant à savoir: Quelle est leur 'attitude vis à vis de la 

pornographie? Pourquoi ont-ils décidé - ou non - de s'engager dans ce 

commerce? Que peuvent-ils nous dire au sujet de leur clientèle? Quel est 

leur attitude à l'égard de la législation actuelle ou projetée dans le 

domaine de l'"obscénité"? 

En résumé, deux études ont été conduites aux fins du présent rapport. 

La plus importante est une analyse systématique du contenu des cassettes 

sexuellement explicites offertes au consommateur de la ville de Vancouver 

(Colombie-Britannique) ou de ses environs. La seconde traite du commerce 

vidéo lui-même, et comprend l'observation des pratiques commerciales dans 

les boutiques vidéo, de même que des entrevues, formelles et informelles, 

avec les propriétaires des boutiques visitées et leurs employés. Le 

rapport est structuré autour de la première étude. Le chapitre II explique 

les moyens utilisés pour rassembler et classifier les vidéos et le chapitre 

III présente les résultats de cette analyse, tandis que les chapitres IV et 

V forment un résumé des constatations et un commentaire de certaines de 

leurs implications. Plutôt que de présenter séparément les résultats de la 

seconde étude, nous avons décidé d'en utiliser les éléments chaque fois 

qu'ils fourniraient des renseignements contextuels qui aideraient à 

expliquer les résultats de l'étude de base. 



IL La démarche de recherche 

1. 	L'aire de recherche 

Nous avons choisi comme aire de recherche la Région métropolitaine de 

Vancouver, en Colombie-Britannique. Cette conurbation s'est acquise la 

douteuse distinction de "capitale pornographique du Canada" (Barlow. 1983; 

Morgan, 1984), qui lui a été attribuée en raison de ce que tout ce qui 

touche à la "pornographie" y est largement disponible et de ce qu'elle 

apparaît comme un point de concentration des articles vidéo venus des 

États-Unis pour être distribués dans le reste du Canada. Nous avions donc 

là, apparemment, une aire idéale pour étudier le contenu de la pornographie 

vidéo. 

En général, les boutiques vidéo desservent une clientèle provenant de 

leur voisinage. La plupart des propriétaires des commerces auxquels nous 

avons pui parler nous ont indiqué que la majorité de leurs clients vivaient 

dans un rayon de 1 à 2 milles de leur boutique. Ceci nous a amenés à 

échantillonner divers types de quartiers ou de zones de façon à obtenir un 

assortiment de commerces et de marchés. Nous avons choisi quatre zones: 

(1) Le "West End" de Vancouver, une zone urbaine à haute densité de 

population, où les résidents sont principalement jeunes, célibataires et 

mobiles, mais très hétérogènes en ce qui concerne les moyens financiers, 

l'éducation et le niveau social; (2) une autre partie de Vancouver dite le 

"West Side", plus exactement les quartiers de Kitsilano et de Kerrisdale, 

communautés résidentielles qui se sont aristocratisées ou ont attiré une 

aisance bien établie, où les gens, de la moyenne ou de la haute 
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bourgeoisie, sont de bonne éducation et appartiennent largement aux 

professions libérales; (3) la partie nord de l'"East Side" de Vancouver, un 

quartier également résidentiel, mais ethniquement hétérogène, abritant 

principalement des cols bleus et autres personnes appartenant à la classe 

ouvrière; et (4) une grande zone suburbaine comprenant en fait quatre 

localités fort différentes: Port Moody, Coquitlam, Port Coquitlam et New 

Westminster qui, collectivement, reflètent l'hétérogénéité des trois zones 

de Vancouver. 

2. 	Les boutiques vidéo  

Nous avons d'abord inventorié dans chaque zone les boutiques 

pratiquant la location de cassettes vidéo l . Pour ce faire, nous avons 

d'abord consulté les pages jaunes des annuaires téléphoniques, puis nous 

avons parcouru en voiture les zones choisies, ce qui nous a donné une liste 

complète et à jour. Nous avons ensuite procédé à l'échantillonnage, 

suivant le nombre de boutiques noté dans chaque zone. Les zones 1, 2 et 3 

contenaient respectivement 5, 9 et 11 boutiques, qui ont été toutes 

incluses dans l'étude. La zone suburbaine (4) contenait 32 boutiques, dont 

18 ont été retenues pour l'étude. Le total était de 43 boutiques, dont 

certaines étaient des entreprises indépendantes et d'autres des succursales 

de firmes locales, provinciales, nationales ou même internationales. 

1. 	Il y a lieu de remarquer que les cassettes de type -VHS" dominent le 
marché de Vancouver. De nombreuses boutiques visitées offraient les 
cassettes tant en Beta qu'en VHS, mais beaucoup n'avaient que des VHS; 
aucune n'avait que des Beta. Par conséquent, nous avons décidé de 
concentrer notre attention sur les cassettes VHS, car elles 
permettaient l'appréciation la plus complète du marché. 
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L'échantillon ne portait pas seulement sur les boutiques "spécialisées" 

(celles où la majorité des cassettes dépeignent des scènes à caractère 

sexuel), mais également des boutiques vidéo ordinaires (où l'on pratique la 

location de films qui pourraient tout aussi bien être projetés dans les 

cinémas de quartier). 

3. 	Les cassettes vidéo échantillonnées  

L'objectif principal de notre recherche était de nous faire me idée  

précise du contenu des films vidéo "pornographiques" accessibles aux 

habitants de Vancouver et de ses environs. Nous avons tenu compte de cet 

objectif dans la conduite de notre enquête. Nous sommes donc entrés dans 

ces boutiques comme si nous étions des clients ordinaires et loué des 

vidéos selon les critères énoncés plus loin. De fait, les propriétaires de 

ces boutiques n'ont jamais été avertis de ce que leur commerce faisait 

l'objet d'une recherche puisque nous croyons qu'il nous aurait peut-être 

été plus difficile d'obtenir les cassettes qui nous intéressaient. Nous 

nous contentions de les louer (en général deux à la fois) et de les 

retourner à la boutique dans le délai imparti (une journée), après les 

avoir visionnées et classifiées. 

Nous avons prélevé pour la recherche deux catégories de cassettes. 

Les premières portent généralement la désignation "adult" (pour adultes), 

ou "restricted" (diffusion restreinte) ou encore simplement "x". Bien que 

ces bandes ne soient pas exemptes de scènes sexuelles, leur désignation "x" 

(et non "xxx", comme nous le verrons plus loin), est due à ce qu'aucune 



activité sexuelle "réelle" n'y serait dépeinte". Ce qu'on y voit 

généralement, ce sont des corps nus ou partiellement nus, une activité 

sexuelle ambiguë, ou parfois quasi-explicite en ce que l'angle de la prise 

de vue et la distance sont calculés soigneusement pour ne laisser aucun 

doute sur l'activité en cours, mais pour ne pas la "rendre" en images 

crues. Autrement dit, ces bandes classées "pour adultes" ou "x" sont 

telles que, même pour les plus réalistes d'entre elles, on ne saurait dire 

si l'acte sexuel y est réellement accompli ou s'il est simplement simulé. 

Ces films sont produits et distribués tant par les grands studios que par 

ceux qui produisent et distribuent uniquement du matériel pornographique. 

Leur contenu est "légal", au moins en ce qui concerne la Loi sur le droit 

d'auteur, et ce dans tous les sens du terme: ce sont pratiquement tous des 

"originaux" distribués par les studios de production qui traversent la 

frontière légalement, et qui sont disponibles dans toutes les boutiques 

vidéo. Dans les boutiques vidéo "ordinaires", ces cassettes peuvent être 

placées à part et porter la mention "adult"; également les commerçants 

disposent souvent les cassettes aux titres plus suggestifs ou décorées de 

photos-couvertures sur les hautes étagères hors de la vue et de l'atteinte 

des enfants. Ces précautions n'existent généralement pas dans les 

boutiques spécialisées puisque, pour y entrer, il faut avoir atteint l'âge 

de la majorité. 

Le second type de cassettes vidéo porte la désignation "Triple-X" ou 

"XXX", qui leur vient de ce qu'elles dépeignent les activités sexuelles 

dans toute leur crudité. L'angle de prise de vue et la distance sont 

calculés soigneusement pour ne laisser aucun doute sur la réalité de 



l'activité en cours. Ces films, des copies uniques d'originaux "xxx", 

passent apparemment la frontière Canada-États-Unis illégalement, puis de 

nombreuses copies "pirates" sont faites pour être ensuite distribuées dans 

la Région métropolitaine de Vancouver et dans le reste du pays. 2  Les 

originaux eux-mêmes sont illégaux, puisqu'ils ont traversé la frontière en 

contrebande, mais les copies ne le sont pas, puisqu'elles ont été 

effectuées au Canada, où il n'existe pas de loi interdisant leur 

reproduction3 . En certaines occasions, des droits sont versés bénévolement 

aux distributeurs américains, nous a-t-on rapporté; en d'autres, non. 

À la différence des cassettes "x", les cassettes "xxx" n'étaient pas 

disponibles dans toutes les boutiques que nous avons visitées. Les 

boutiques spécialisées les avaient sûrement, puisqu'elles sont leur raison 

d'être. Ces boutiques affichent extérieurement un avis limitant l'entrée 

aux adultes ayant atteint l'âge de majorité et, à l'intérieur, collent sur 

la cassette ou sur la couverture-image elle même une affiche indiquant que 

la bande contient des scènes sexuellement explicites et que les personnes 

susceptibles de s'en offusquer feraient mieux de s'abstenir de les voir. 

2. Bien qu'apparemment les distributeurs "pirates" de films "xxx" soient 
assez nombreux, la plupart sont de petits pourvoyeurs qui font 
relativement peu de copies, les transportent dans leur voiture et les 
vendent aux passants. À ma connaissance il n'existe que deux 
distributeurs importants dans ce domaine: ils opèrent au plan local 
et également par la voie postale, bien que l'un semble dominer le 
marché local, l'autre celui des commandes postales. 

3. Précisons que l'aspect "légal" dont il est question ici n'a trait 
qu'au statut de ces films en regard de la loi sur le droit d'auteur. 
Leur statut (celui des films "x" et celui des films "xxx") à d'autres 
égards, comme celui de l'obscénité, est une toute autre question. 



- 10 - 

Une boutique de ce genre peut avoir jusqu'à 1 000 titres différents, et le 

contenu d'une cassette quelconque peut être connu en questionnant le 

vendeur ou en feuilletant les magazines spécialisés qui couvrent les rayons 

de la boutique. 

Les boutiques vidéo "ordinaires" qui tiennent des cassettes "xxx" (et 

la plupart le font) ont une toute autre façon de les présenter au public. 

Toutes les séparent de quelque façon du reste de leur marchandise. 

Certaines les présentent ouvertement, en ce sens que les cassettes, avec 

leurs titres apparents, sont placées sous verre ou sur un comptoir séparé. 4  

Plus fréquemment toutefois, ces commerçants gardent ces cassettes "sous le 

comptoir" ou en tout autre endroit hors de la vue du public, de sorte que: 

(a) le client doit savoir que la boutique en possède et (h) le client doit 

demander à voir la liste des titres. Les clients ignorants de ces deux 

critères pourraient bien fréquenter l'établissement à longueur d'année sans 

même soupçonner que des cassettes de ce genre y sont disponibles. Enfin 

certaines boutiques limitent l'accès de ces cassettes à leurs "membres" . 5  

Notre intention, nous l'avons déjà dit, était de sélectionner des 

films "adult" (ou "x") et des films "xxx". Lors d'une visite à une 

boutique, nous passions quelque temps à flâner parmi les rayons avant de 

4 	Il faut noter que les contenants originels de ces vidéos ne sont 
jamais présentés, puisqu'il s'agit de copies pirates. 

5. 	Il n'y avait pas de cotisation de membre dans certaines boutiques, 
mais ailleurs le coût pouvait monter à 25 $. Dans un cas comme dans 
l'autre, il faut posséder des pièces d'identité - normalement un 
permis de conduire valide et une carte de crédit reconnue informant le 
commerçant de l'âge, l'adresse et du crédit du postulant. 
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parler au préposé pour s'assurer de l'existence et de l'emplacement des 

cassettes à contenu sexuel. Ceci fait, deux films étaient choisis au 

hasard (de façon systématique) et loués. Si la boutique tenait à la fois 

des films "x" et "xxx", nous choisissions au hasard un titre dans chaque 

liste. Si la boutique ne tenait qu'un genre de vidéos, nous prenions deux 

films de cette liste. Nous avons agi de la sorte jusqu'à ce que nous ayons 

réuni et codé 125 films. Nous n'avons visité certaines boutiques qu'une 

fois, et d'autres en de multiples occasions. 

Une autre partie de notre recherche portait sur la sélection de 25 

autres films dans une intention plus particulière en vue de découvrir la 

"pire" pornographie existante. Pour ce faire, nous avons mis en oeuvre 

plusieurs stratégies. La première consistait à obtenir une liste de bandes 

vidéo qui avaient fait l'objet de poursuites judiciaires en Ontario et en 

Colombie-Britannique pour infraction à l'article 159 du Code criminel 

portant sur l'obscénité; cette liste obtenue, nous cherchions ces titres 

dans les boutiques visitées. La seconde consistait à parcourir 

attentivement les magazines spécialisés pour y découvrir des titres 

suggérant des actes de violence simple ou de violence sexuelle: toutes les 

boutiques furent alors contrôlées pour l'apparition éventuelle de ces 

titres. La troisième partait de l'hypothèse que les titres eux-mêmes 

pouvaient être indiqués à un certain degré de violence; aussi avons-nous 

apporté une attention particulière aux titres contenant des mots comme 

"dégoûtant", "méchant", "captive", "prisonnière" ou à ceux qui 

mentionnaient la participation d'adolescents. Et, finalement, deux des 

codeurs ont fréquenté plusieurs établissements considérés comme louant des 
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cassettes d'un caractère controversé. Nous 'partions du principe qu'en nous 

conduisant comme des clients habituels, nous pourrions avoir accès à des 

produits que la plupart des autres clients ne pourraient obtenir. 6  

Au total nous avons rassemblé 150 vidéos, dont 58 dans la catégorie 

"adult" ou "x", et 92 dans la catégorie "xxx". Et bien qu'il se soit agi 

d'un échantillonnage au hasard, nous nous sommes efforcés d'identifier le 

matériel le plus inacceptable qui se pouvait trouver en matière de 

pornographie vidéo 7 . 

6. Dans son résumé à l'appui de la condamnation d'un propriétaire d'une 
boutique vidéo suburbaine pour possession et distribution de matériel 
obscène, un juge a évoqué le témoignage d'un agent clandestin qui, se 
faisant passer pour un amateur de vidéos "explicites", a demandé et 
obtenu la livraison de deux films très violents (meurtre explicite). 
Nous n'avons, pour notre part, jamais vu de pareils films. Bien que 
cette lacune puisse témoigner d'un défaut de nos stratégies, plutôt 
que de l'indisponibilité de tels produits, elle donne à penser 
néanmoins que ces produits ne sont pas, ou peu accessibles au résident 
moyen de la Région de Vancouver qui loue des bandes vidéos 
"explicites". 

7. L'hypothèse la plus vraisemblable que l'on pourrait faire à cet égard, 
il convient de le noter ici, c'est qu'en matière de pornographie 
vidéo, comme d'ailleurs en toute autre matière chez les media, il est 
possible pour n'importe qui d'obtenir n'importe quoi à condition de 
savoir à qui s'adresser, d'avoir suffisamment d'argent et d'être prêt 
à se donner du mal pour l'obtenir. La présente étude s'est attachée à 
la nature des produits que se voit offrir, si elle demande des films 
sexuels "explicites", une personne quelconque de la région de 
Vancouver, la "capitale pornographique" du Canada. Dans les limites 
de cet objectif, je demeure confiant que les données rassemblées 
fournissent une représentation réelle de la situation existant à 
Vancouver en ce domaine. 
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4. Les codeurs 

Cinq assistants, trois de sexe féminin et deux de sexe masculin, tous 

ayant au moins un grade universitaire dans une discipline de sciences 

sociales ont participé au codage, selon la grille définie plus loin, des 

vidéos sélectionnés. Toutes ces personnes étaient des habitués de films ou 

de cassettes, bien qu'une seule d'entre elles ait pu être considérée comme 

une fanatique du genre. L'une d'elles avait vu auparavant plusieurs films 

"xxx", un autre avait vu plusieurs films érotiques et pornographiques dans 

le cadre d'un cours universitaire, pendant que les trois autres (y compris 

l'auteur) n'avaient jamais vu de film "xxx" avant de s'être engagées dans 

la présente recherche. 

5. Le système de codification  

Le système de classification a été construit par l'auteur aux fins de 

la présente étude, puisqu'aucun système déjà existant n'a pu être 

identifié. 8  Nous devions coder les vidéos quant à la présence de scènes 

sexuelles, d'agression sexuelle et, dans la mesure où l'une ou l'autre 

étaient présentes, quant au contenu et à la nature de ces descriptions. 

Nous ne donnerons ici qu'une vue générale du système de codification, le 

manuel détaillé et les formules de classification se trouvant à l'Annexe A. 

8. 	Il nous faut dire cependant que la classification américaine dite 
"U.S. National Coalition on Television Violence Coding "Scheme" 
comprend d'intéressants éléments que nous avons intégrés ou adaptés à 
la présente étude. 
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Les codeurs remplissaient une "page de couverture pour chaque film. 

On y trouvait des renseignements divers: année de production; type de la 

boutique de provenance; caractère "original" ou "copie pirate" de la bande 

examinée, présence ou absence d'un texte d'accompagnement, etc. Une fois 

ce préambule terminé, les codeurs en venaient au film lui-même. 

Pour chaque vidéo, l'unité d'analyse de base était "la scène", définie 

comme "une séquence ininterrompue d'activités dans un contexte matériel 

donné" 9 . En visionnant une scène, le codeur décidait d'abord s'il y avait 

activité sexuelle, agression, ou l'une et l'autre. En leur absence, 

il/elle enregistrait simplement la scène, mais ne la codait pas. Si la 

scène comprenait un ou plusieurs de ces trois éléments, le codeur 

remplissait une "formule de codage de scène" pour chaque dimension 

présente, étant donné que nous avions des formules de codage séparées, mais 

parallèles, pour chaque type d'activité. 

La scène était d'abord codée, sur la dimension activité sexuelle (tant 

pour l'activité .3xuelle en soi, que pour l'agression sexuelle), en termes 

de son intensité ou sa crudité, et sur la dimension agressivité (tant pour 

l'agression simple que pour l'agression sexuelle), cette agressivité étant 

notée quant au niveau de sa sévérité. La notation se faisait sur la base 

d'échelles de 7 points comprenant des points critiques (les points 1, 3 et 

5) dans la définition de la crudité ou de la sévérité de l'activité 

décrite. Ces points correspondaient typiquement à certains sortes 

9. 	Nous invitons le lecteur à lire le manuel de codage, à l'annexe A, 
pour une description plus poussée de la façon dont les scènes étaient 
divisées. 
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d'activités, bien que les codeurs aient eu accès à des points 

"discrétionnaires" pour élever ou abaisser la cote donnée normalement à une 

scène donnée, selon la nature de la description. Par exemple une scène de 

coït recevait normalement la cote "5", mais pouvait être abaissée à "4" si 

la scène était brève ou volontairement ambiguë (par exemple présentée dans 

une obscurité partielle ou dans les vapeurs d'une douche) ou au contraire 

élevée à "6" si la scène durait longtemps, comprenait de multiples 

activités, ou beaucoup plus crue que la normale (p. ex. vue très rapprochée 

d'une pénétration). Ces points discrétionnaires n'ont toutefois pas été 

fréquemment utilisés, les codeurs les ayant en fait employés lorsque priés 

de le faire. 

Le codage portait ensuite sur les participants. Les engagements 

sexuels étaient divisés en deux phases: (1) l'initiative et (2) le progrès  

de l'action. Dans les deux phases, les engagements étaient codés selon 

qu'ils étaient: (1) mutuels, c.-à-d. les participants étant engagés 

volontairement et à un niveau égal, ou: (2) unidirectionnels ou en rapport  

inégal de forces, c.-à-d. montrant une ou plusieurs personnes tendant à 

être les figures dominantes et à diriger le cours des activités sexuelles 

ou, dans le cas de l'agression ou de l'agression sexuelle, montrant 

clairement quel est l'agresseur et quelle est la victime; (3) pratiqués  en 

solo: l'acteur est seul (p. ex. prenant une douche, se masturbant, se 

suicidant); ou enfin (4) l'action est incertaine, c.-à-d. la  nature du 

dérouglement est impossible à préciser en raison de la rapidité de 

l'action, ou parce que l'action est déjà commencée, etc. 
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Si la scène montrait des participants Mutuellement consentants, ou un 

acteur unique, alors tous les participants étaient considérés dans leur 

ensemble et codés seulement quant à leur nombre, leur sexe et leur âge 

apparent (adulte, adolescent, enfant) 10 . Si la scène au contraire laissait 

apparaître un rapport inégal de forces, les caractéristiques d'âge, de 

sexe, de nombre étaient codées séparément selon les rôles des participants 

(domination-soumission, ou agresseur-victime). Une telle codification nous 

permettait d'évaluer la présence de "pornographie juvénile" dans les films 

(du moins telle que perçue par les codeurs) et la fréquence d'engagement 

des groupes d'âge et de sexe dans différents rôles. 

Les scènes d'activité sexuelle étaient également codées quant à leur 

contenu affectif et émotif. L'intérêt d'inclure cette qualification dans 

nos analyses nous est apparu à la suite de l'argumentation présentée par 

les mouvements féministes, selon laquelle il faudrait distinguer entre ce 

qui est "érotique" et ce qui est "pornographique", l'expression "érotique" 

10. Nous attendons du lecteur qu'il comprenne qu'il peut être difficile de 
juger de l'âge du participant. Néanmoins nous avons considéré comme 
un "enfant" celui ou celle n'ayant pas atteint l'âge de la puberté et 
comme un "adolescent" le garçon ou la fille pubère, mais qui n'aurait 
pas la permission, selon le codeur, de consommer dans un bar sans 
faire la preuve de son âge. Tout autre acteur était considéré comme 
"adulte". La seule difficulté éventuelle était la distinction entre 
"adolescent" et "adulte". Bien qu'aucun des codeurs n'ait remarqué de 
cas où l'adolescent tenait le rôle d'un adulte, il y avait par contre 
de nombreux cas où des adultes qui, clairement, étaient dans les 
dernières années de la vingtaine ou les premières de la trentaine, 
tenaient des rôles d'adolescents (p. ex. d'écoliers du secondaire). 
En fin de compte nous avons décidé de porter jugement sur ces 
prétendus "adolescents" sur la base (a) de ce que les producteurs du 
film les présentaient comme tels et (b) de ce que cette 
personnification présentait une crédibilité quelconque. 
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suggérant une relation amoureuse, affectueuse, égalitaire, tandis que le 

terme "pornographique" évoquerait une relation inégale et coercitive 

(Steinhem, 1980; Wachtel, 1979). Pendant le pré-test du système de codage, 

il nous est apparu clairement qu'il existait nombre de scènes sexuelles qui 

n'entraient dans aucune de ces catégories. Il s'agit des scènes dans 

lesquelles deux (ou plusieurs) individus consentants s'engagent dans des 

activités sexuelles sans subir l'ombre d'une coercition mais sans non plus 

témoigner de beaucoup d'amour ou d'affection. Nous nous demandions quelle 

pouvait être la fréquence d'apparition de scènes véritablement érotiques 

(au sens que les féministes donnent à ce mot). C'est pourquoi nous avons 

demandé à nos codeurs de porter jugement sur chaque scène sexuelle en lui 

assignant un des qualificatifs suivants: (1) "érotique": une relation 

mutuellement affectueuse, égalitaire, semblant aller au-delà de l'acte 

sexuel pur; (2) "positive": le caractère érotique n'est plus présent, mais 

les participants sont tous consentants et prennent un plaisir manifeste à 

leurs jeux; (3) "neutre" ou "mécanique": les participants semblent des 

robots dans leurs gestes sexuels; (4) "négative": un ou plusieurs 

participants semblent mal à l'aise dans leur activité; (5) "très négative"; 

le déplaisir semble général chez tous les participants. Ces deux dernières 

catégories ont été rarement notées, du fait que l'aspect "négatif" de la 

scène s'apparentait souvent à celui de l'"agression", plutôt qu'à celui de 

l'activité sexuelle proprement dite. Le motif essentiel de cette 

classification était de différencier l'aspect sexuel dans les trois 

premières catégories. 



- 18 - 

Nous avons ensuite codé le contenu réel de l'activité et pour ce faire 

établi jusqu'à 15 catégories dans chaque domaine d'activité. Les codeurs 

avaient pour instruction d'indiquer toutes celles qui apparaissaient dans 

une scène donnée et nous avons même ajouté des catégories "autres". 

Finalement, après visionnement de la bande, les codeurs devaient 

remplir un formulaire de "revue générale" où étaient notés: le nombre de 

scènes dans la bande, le nombre de différents types d'activité (ou leur 

absence), ainsi qu'à formuler un certain nombre de jugements personnels 

quant au traitement de divers thèmes dans le film. Nous pressentions 

pleinement que ces jugements thématiques seraient probablement moins 

fiables que d'autres éléments du codage, mais il nous paraissait important 

de poser des questions du genre: "l'activité sexuelle avait-elle des 

conséquences négatives?" "les agresseurs étaient-ils présentés de façon 

complaisante?" "le film encourageait-il les fantasmes de viol?". Encore 

une fois, le lecteur est prié de se reporter à l'Annexe A pour y trouver 

les formulaires de codage et une description détaillée des définitions et 

procédés de codage. 

Étant donné que le système de codage avait été établi expressément 

pour cette étude, nous y avons consacré beaucoup de nos efforts. Plusieurs 

fois nous avons répété la démarche: l'auteur préparait un manuel 

préliminaire, les codeurs l'étudiaient, tout le monde se réunissait pour le 

mettre à l'essai sur un film réel, rechercher ses faiblesses, puis le cycle 

recommençait: refaire le manuel, le mettre de nouveau à l'essai, etc. 

Lorsque le système de codage fut jugé satisfaisant, nous avons loué un film 
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"adult" et un film "xxx" pour nous assurer de sa fiabilité, et chacun a 

codé ces deux films en toute indépendance. La division des scènes, nous 

l'avions constaté dès le début, était un point faible du système, mais, 

lorsque la "scène" présentait une certaine constance, l'exactitude de 

l'accord ll  entre codeur sur tous les indicateurs atteignait un pourcentage 

général de 76.9  Z. Là où l'accord était le plus faible entre les codeurs, 

c'était sur le point de l'initiative; l'accord moyen tombait alors à 

47.8  Z. Le contenu de la scène sexuelle, par contre, donnait lieu à des 

classifications tout à fait fiables, avec une moyenne d'accord de 91 % 

entre codeurs. 

Le codage de l'initiative des échanges sexuels ayant été plutôt 

décevante, cet aspect des données a été laissé de côté dans ce rapport. 

Une fois cette partie du codage enlevée, la moyenne d'accord entre codeurs 

sur tous les indicateurs dépassait 80 %, chiffre qui correspond aux 

11. L'"exactitude" est un mot qu'il nous faut souligner ici, car la 
fiabilité de nos travaux n'était pas évaluée en fonction de la 
corrélation, entre codeurs, d'un ensemble de chiffres, mais par la 
comparaison des cotes données aux divers indicateurs. Aucun d'entre 
nous ne pouvait se dire en accord avec un autre collègue s'il n'avait 
en commun avec lui la même information. En matière de corrélation, on 
tient compte de la proximité numérique: ainsi, si deux 
classificateurs donnent des cotes de 4 et 5, cela ne semble pas donner 
lieu à problème, comme le feraient des cotes de 1 et 5. Le critère 
d'exactitude utilisé ici en ferait au contraire un problème, et les 
deux exemples cités ici auraient été considérés comme des "erreurs". 
Bien que les chiffres de fiabilité ne semblent pas aussi bons dans le 
dernier cas, le critère y est plus rigoureux, il indique mieux 
l'interchangeabilité des classificateurs. Que nous ayons été capables 
de surpasser les traditionnels critères psychométriques malgré ce 
critère d'accord plus rigoureux témoigne en faveur de notre système de 
codage et de ceux qui étaient chargés de l'appliquer. 
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critères traditionnels employés en psychométtie 12 . Néanmoins, après une 

discussion finale de ces résultats avec les codeurs et une mise au point 

plus poussée de nos définitions, particulièrement en ce qui avait trait à 

la division des scènes et aux cotes d'affectivité, nous avons pu établir 

une version finale (voir Annexe A). Nous avons alors commencé notre codage 

en trois différents endroits. 

12. Après avoir retiré nos cotes sur l'"initiative", la plus "mauvaise" 
fiabilité de codage que nous ayons rencontrée avait trait à l'aspect 
"affectif" des scènes, où nous ne trouvions un accord général moyen de 
seulement 60.5 %. Bien que seulement tolérable, ce codage était trop 
important pour être retiré, aussi apparaît-il dans ce rapport. Il en 
résulte toutefois que les constatations dépendant de cet indicateur 
devraient être considérées avec une certaine prudence. 



- 21 - 

III. Résultats  

Au total, nous avons visionné 150 films. Nous en avons classifié 58 

dans la catégorie "x" ("adult") et 92 dans la catégorie "xxx". Ces films 

nous ont été loués par 43 différentes boutiques vidéo de la région de 

Vancouver; on peut trouver la liste des films à l'Annexe "B". Des 126 

films dont nous avons pu connaître l'année de production, 101 (ou 80 %) ont 

été mis en marché dans la période quinquennale 1979-1983, l'année modale 

était 1982 (29 films ou 23 % des titres). Les autres titres se répartis-

saient sur la période 1961-1984, et avaient été distribués de façon assez 

irrégulière. 

Comme le montre le tableau 1, les films que nous avons visionnés 

avaient été produits principalement aux États-Unis (111, ou 89 % des 125 

films dont nous avons pu connaître le lieu de production) et ceci était 

vrai des deux types de films. Sans aucun doute ces chiffres recouvrent 

quelque inexactitude, la documentation réunie fournissant davantage 

d'information sur les films d'origine américaine. Néanmoins, même si aucun  

des films sans origine décelable n'avait été produit aux États-Unis - hypo-

thèse peu vriasemblable - il nous resterait le chiffre de 74 % de contenu 

américain (soit 111 des 150 films). A l'intérieur même des États-Unis, il 

est clair, à la lecture du tableau 1, que les films venaient plus particu-

lièrement de la Californie. 1  

1. 	Une explication du grand nombre de films californiens dans notre 
échantillon serait que la Colombie -Birtannique est plus proche de la 
Californie que, disons, New York et, de ce fait, plus susceptible de 
recevoir des films de la côte ouest que de la côte est des 
États-Unis. D'autre part, nous avons pu obtenir de la documentation 
sur 32 producteurs-distributeurs de films "pornographiques", et 25 de 
ces producteurs étaient californiens. Il semble qu'on puisse donc 
affirmer que la production de films "xxx", de même que celle des films 
"légitimes", est largement concentrée dans l'État de Californie. 
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Tableau 1 

Lieu de production des vidéos échantillonnés 

Pays 
(État/Province) 	

.. 

	

xxx „ 	"adult” 	Totaux 

États-Unis 	 75 	 36 	 111 

(Californie) 	 (61) 	(14) 	 (75) 
(New York) 	 ( 9 ) 	( 	1) 	 (10) 

(Nevada) 	 ( 2) 	( 	0) 	 ( 2) 

(Illinois) 	 ( 	0) 	( 	1) 	 ( 	1) 
(Ohio) 	 ( 	1) 	( 	0) 	 ( 	1) 
(État 	inconnu) 	 ( 2) 	(20) 	 (22) 

Canada (tous du Québec) 	0 	 5 	 5 

Italie 	 0 	 3 	 3 

France 	 0 	 3 	 3 

Angleterre 	 0 	 2 	 2 

Allemagne 	 1 	 0 	 1 

(Pays inconnu) 	 16 	 9 	 25 

Totaux 	 92 	 58 	 150 

Les 150 films contenaient au total 4,203 scènes, dont 2,101 (ou 50 %) 

n'ont pu être codées, parce qu'il n'y apparaissait ni échange sexuel, ni 

agression, ni évidemment agression sexuelle. Les autres 2,102 scènes ont 

été effectivement codées sous les trois rubriques ci-dessus. L'élément 

dominant était l'échange sexuel, qui était présent dans 1,626 scènes, ou 

38.7 % de toutes les scènes, ou 77.4 % de toutes les scènes codées. Venait 
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ensuite l'agression, présente dans 393 scènes, ou 18.78 % de toutes les 

scènes codées. L'élément le moins fréquent était l'agression sexuelle, 

bien qu'on pouvait la voir dans 266 scènes, ou 6.38 % de toutes les scènes, 

ou encore dans 12.7 % de toutes les scènes codées. D'autre part, ces 

indicateurs présentaient quelques importantes différences, selon qu'on les 

évaluait dans des films "x" ("adult") ou dans des films "xxx". 

Tout d'abord, nous avons découvert que les films "x", par rapport aux 

films "xxx", contenaient en moyenne davantage de scènes. Les moyennes 

étaient de 38.5 et 23.8 scènes par film, respectivement (F = 34.51, df = 

1,149, p < .001). Dans la mesure où le nombre de scènes (codées et non 

codées) est une indication du temps passé à établir le scénario, ces 

chiffres semblent indiquer qu'un peu plus de soin avait été apporté à cet 

égard à la production des films "x" qu'à celle des films "xxx". 

Il est intéressant de faire remarquer, toutefois, qu'en examinant nos 

données pour y chercher des changements éventuels au cours des années 

(c.-à-d. en établissant la corrélation entre ces indicateurs et les années 

de production), nous avons trouvé une tendance à la diminution du nombre de 

scènes codées et non codées dans la catégorie "x" (r = - .38, p < .004; r = 

-.43, p < .001, respectivement), tandis qu'il y avait une tendance à 

l'augmentation dans la catégorie "xxx" (r = + .18, 2 = .13; r = + .26, p < 

.03, respectivement). Nous en venons maintenant à un examen plus détaillé 

des scènes où étaient dépeintes des activités sexuelles, des agressions 

simples et des agressions sexuelles. 
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des scènes où étaient dépeintes des activités sexuelles, des agressions 

simples et des agressions sexuelles. 
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1. 	Caractère sexuel 

Pour avoir un caractère "sexuel", et donc pour être codée comme telle 

sur la formule appropriée, la scène devait présenter des participants qui: 

a) ou bien étaient juste un peu moins vêtus qu'ils ne l'auraient été sur 

une plage publique ou b) se livraient, même habillés de pied en cap, à des 

actes d'une telle lascivité qu'ils paraîtraient incongrus même dans la 

lumière tamisée d'un bar public. Il fallait également que les participants 

aient été dépeints comme entrant en scène de bon coeur (et non pas en y 

étant forcés ou victimes d'une tromperie) et qu'il n'y ait eu aucune 

agression ouverte qui les ait conduits à cette activité (comme par exemple 

dans le sado-masochisme), la présence de l'un ou l'autre de ces critères 

transformant alors la scène en une "agression sexuelle" plutôt qu'en une 

exhibition sexuelle pure et simple. 

A. 	Fréquence  

Comme on peut le voir au tableau 2, il y avait peu de différence entre 

les films "x" et "xxx" dans le nombre absolu de scènes que nous avons 

codées comme "sexuelles" (F 	1.0), bien que les films "xxx", nous l'avons 

découvert, contenaient une proportion nettement plus importante de scènes 

sexuelles, en comparaison du nombre total de scènes dans les bandes vidéo 

(F = 23.8, df = 1,149, p (.001) et du nombre total de scènes codifiables 

(F = 26.0, df = 1,149, p  4  .001). De plus, les analyses portant sur les 

années écoulées révélaient, chez les films "x", une tendance à un nombre 

plus élevé de scènes sexuelles (r = + .23, p = .08) et une proportion 



- 25 - 

nettement plus importante de scènes sexuelles en comparaison des scènes 

codables et des scènes au total (r = + .52, p 	.001; r = + .44, p 	.001, 

respectivement). Par contre les films "xxx" restaient relativement 

constants au cours des années quant au nombre absolu de scènes sexuelles 

par bande et à la proportion de scènes codifiables consacrées à des 

activités sexuelles, mais présentaient une diminution importante, les 

années passant, dans la proportion de scènes sexuelles relativement au film 

dans son ensemble (r = - .34, p 	.005). 

B. 	Réalisme des scènes  

Il faut noter ici que l'activité sexuelle, telle que définie dans le 

système de codage, est une catégorie relativement étendue et comprend tout 

ce qui va de la nudité partielle à l'acte sexuel dans toute sa crudité. 

Ainsi, bien qu'il soit vrai que le nombre absolu de scènes "sexuelles" soit 

très semblable dans les films "x" et les films "xxx", il est également vrai 

que les activités sexuelles, dans les films "xxx", étaient en général 

beaucoup plus explicites 2  (le niveau moyen, pour les films "x" et "xxx" 

2. 	Comme nous l'avons expliqué ci-dessus, les évaluations du réalisme des 
scènes ont été faites sur une échelle de 7 points, les points 1, 3 et 
5 étant les plus précisément définis, les autres l'ayant été en 
relation avec ces trois points. Généralement, nous avons assigné la 
cote "a" aux scènes qui présentaient des nudités partielles ou 
totales, sans "activité" sexuelle quelconque. La cote "3" était 
assignée aux scènes où étaient présentes à la fois: 1) la nudité des 
personnages, accompagnée de "jeux préparatoires" tels que des 
caresses, des baisers (mais appliqués à des parties non génitales) et 
2) une activité sexuelle plus intime, mais où le spectateur pourrait 
difficilement décider du caractère réel ou simulé de la scène. 
Finalement la cote "5" allait à une scène sexuelle représentée dans 
toute sa crudité, et où il est impossible de songer à une simulation 
quelconque. Le lecteur est invité à se référer à l'Annexe "A" pour 
une explication plus détaillée des critères utilisés dans le codage du 
réalisme sexuel. 
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Tableau 2 

Comparaison entre films "x" et "xxx" sur quatre indicateurs 
de scènes sexuelles 

Moyenne 	 Moyenne 
Indicateur sexuel 	 pour films "x" 	pour films "xxx" 

Nombre de scènes par film 
codées pour leur contenu sexuel 	10.9 	 10.8 

Scènes sexuelles en pourcentage 
de toutes les scènes du film 	 36.8 % 	 55.9 % 

Scènes sexuelles en pourcentage 
des scènes codifiables seulement 	64.2 % 	 82.4 % 

Évaluation du réalisme 
des scènes sexuelles 	 1.83 	 4.17 

était de 1.83 et 4.17, respectivement, sur l'échelle de 7 points: F = 

338.0, df = 1,149, 2 	.001). L'analyse temporelle des scènes révèle que 

la scène sexuelle moyenne d'un film "xxx" à peu près constante quant au 

niveau auquel elle est explicite (certainement un "effet plafond"), tandis 

que la scène sexuelle moyenne des films "x" révèle une tendance statisti-

quement non significative à devenir plus explicite (r = .22, p = .11). 

C. 	Affectivité 

Au coeur de cette recherche, il y avait non seulement les caractères 

de fréquence et de réalisme des scènes sexuelles, mais aussi leur nature, 

en termes d'affectivité, de genre d'activité, et des caractéristiques des 

participants et de leur rôle dans l'action. Les codeurs furent invité à 
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juger du contenu affectif ou émotif de chaque scène sexuelle en se servant 

d'une échelle de 5 points qui allait de "érotique" (1) à "très négatif" 

(5). La répartition de ces appréciations (en pourcentage de scènes 

sexuelles dans chaque type de vidéo) est donnée au tableau 3. Plus de la 

moitié des scènes dans les deux types de films étaient cotées comme 

"positives" (les participants étaient dépeints comme prenant plaisir à 

leurs jeux). Cependant plus du tiers des scènes sexuelles tant dans la 

catégorie des films "x" que dans celle des films "xxx" ont été cotées comme 

"neutres" ou "mécaniques" en termes d'affectivité, c.-à--d. qu'elles 

n'étaient ni négatives ni positives, qu'elles semblaient mettre en scène 

des personnes agissant sans émotivité ou encore que les scènes étaient trop 

brèves ou ambiguës à cet égard. Seulement une très petite proportion des 

scènes (2.6 % dans les films "x" et 3.2 % dans les films "xxx") ont été 

cotées comme véritablement "érotiques" au sens où l'entendent les 

féministes, c'est-à-dire non seulement goûtées par les participants, mais 

encore pleines de sentiments amoureux ou affectueux et égalitaires. Au 

total, les scènes sexuelles étaient beaucoup plus positives dans les films 

"xxx" que dans les films "x" (F = 6.60, df = 1,149, p 	.01), mais la 

faible magnitude de la différence et la fiabilité marginale des cotes 

d'affectivité n'autorisent pas une grande confiance dans la validité de 

cette différence. 

Tableau 3 

Répartition des jugements sur l'affectivité 
dans les scènes sexuelles des films "x" et "xxx" (vidéos) 

Valeur 	Affectivité perçue 	 Films "x" 	Films "xxx" 

1. "Érotique" 	 2.6 % 
2. Positive 	 52.0 % 
3. Neutre/Mécanique 	 35.1 % 
4. Négative 	 8.8 % 
5. Très négative 	 1.4 % 

3.2 % 
56.1 % 
35.0 % 
5.3 % 
0.4 % 
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D. 	Contenu 

Des différences apparaissent aussi entre vidéos "x" et "xxx" quant à 

l'interaction entre les participants, et aux participants eux-mêmes. Les 

relations mutuelles, égalitaires, comptaient pour 48.5 % des scènes dans 

les vidéos "x" et pour 72 % des scènes des vidéos "xxx". D'autre part, les 

activités sexuelles solitaires, telles que les scènes de striptease, 

d'exhibitions nudistes, de masturbation se retrouvaient plus fréquemment 

dans les films "x" (34.5 %) que dans les films "xxx" (12.9 %). Les deux 

types de vidéos se retrouvaient sensiblement à égalité dans la proportion 

de scènes de domination ou de soumission chez les participants (15.4 % pour 

les films "x" et 13.7 % pour les films "xxx"), et dans la proportion de 

celles où la nature de la relation demeurait obscure (1.6 % pour les films 

"x" et 1.3 % pour les films "xxx"). 

Le lecteur trouverau au tableau 4 la fréquence relative des diverses 

activités sexuelles pour les deux types de vidéos exprimée en pourcentage 

de toutes les scènes dans ce type de vidéos. Il n'y a pas de différence 

significative entre les deux types quant à la fréquence des scènes de 

voyeurisme ou d'exhibitionnisme, ou d'activités comprises sous la rubrique 

autres, déviations" (ex.: nécrophilie). On peut remarquer également que 

les trois activités décrites le plus souvent - la caresse des seins ou du 

sexe, le colt ordinaire et l'excitation buccale du sexe - sont les plus 

fréquentes dans un type comme dans l'autre, bien que ne venant pas tout à 

fait dans le même ordre, et que les "films "xxx" dépeignent ces activités 

bien plus souvent. Finalement, tandis que les photos à caractère sexuel et 

te 
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les spectacles sexuels (tels que les stripteases ou les concours de nus) 

sont significativement plus nombreux dans les films "x" (les chi-carrés 

sont de 3.99 et 51.99, tous deux avec df = 1, et p 	.05 et p 	.0001, 

respectivement) les films "xxx" dépeignent significativement plus souvent 

les activités suivantes: masturbation chi-carré = 70.02, df = 1, p 	.001, 

caresses des seins et du sexe (chi-carré = 76.31, df = 1, p 	.001), exci- 

tation buccale du sexe (chi-carré = 454.22, df = 1, p 	.0001, sexualité 

vénale (chi-carré = 15.06, df = 1, 	.001) coit ordinaire (chi-carré = 

96.43, df = 1 p 	.0001), coit anal (chi-carré = 58.11, df = 1, p 	.0001), 

l'utilisation d'accessoires (p. ex. pénis artificiels) (chi-carré = 38.32, 

df = 1, p 	.0001), l'inceste (chi-carré = 17.84, df = 1, p 	.0001), et 

les "autres": attouchements sexuels, éjaculation, excitation par propos 

obscènes (chi-carrés = 114.71, df = 1, 	.0001). 

Tableau 4 

Fréquence de certaines scènes sexuelles exprimée en pourcentage de toutes 
les scènes sexuelles comprises dans les cassettes-vidéo "x" et "xxx" 

Excitation buccale du sexe 
Nudité totale 
Nudité partielle 
Caresse des seins et du sexe 
Coït ordinaire 
Masturbation 
Voyeurisme - Exhibitionnisme 
Colt anal 
Emploi d'aides sexuelles 

(vibrateurs, etc.) 
Relations sexuelles vénales 
Spectacles de caractère sexuel 
Inceste 
Photos 
Autres (perversions) 
Autres (attouchements sexuels, 

masturbation, éjaculation) 

17.3 % 

66.9 % 

63.4 % 
41.0 % 

27.0 % 

9.9 % 

14.8 % 

0.6 % 

1.1 % 

1.1 % 

13.5 % 
0.2 % 

5.1 % 
1.3 % 

5.1 % 

71.7 % 

69.6 % 
66.8 % 
63.3 % 

51.9 % 

27.2 % 

15.7 % 

10.4 % 

3.5 % 

4.8 % 
3.7 % 

3.4 % 
3.0 % 

2.0 % 

26.2 % 
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E. 	Participants  

Comme on peut l'imaginer, une énumération de toutes les diverses 

permutations et combinaisons des nombreux participants de sexes masculin et 

féminin et d'âges très différents pourrait être fort longue. C'est 

pourquoi nous nous efforcerons de résumer cette information dans la mesure 

du possible en mettant en lumière certaines tendances particulières 

révélées par les données. Nous parlerons d'abord des scènes d'activité 

mutuelle et solitaire, et ensuite, des scènes où les personnages semblaient 

en situation inégalitaire. 

Il faut d'abord remarquer qu'aucun des films "x" ou "xxx" codés ne 

mettait en scène des enfants pré-pubères de l'un ou l'autre sexe dans des 

activités mutuelles ou solitaires. Toutefois, dans 1 % des scènes "x" et 

2 % des scènes "xxx", on pouvait voir des jeunes adolescents mâles 

"présumés tels" (c.-à-d. présentés comme des adolescents et, selon nos 

classificateurs, paraissant assez jeunes pour qu'on puisse leur demander 

quelque identification dans un bar), tandis que 4 % des scènes dans les 

films "x" et 6 % des scènes dans les films "xxx" présentaient des jeunes 

filles apparemment "adolescentes". Règle générale, la plupart des scènes 

sexuelles mettaient en scènes des acteurs jouant le personnage d'adultes et 

le paraissant (les adultes mâles comptaient pour 47 % des acteurs des films 

x" et pour 66 % des acteurs des films "xxx", tandis que les adultes du 

sexe féminin comptaient pour 91 % des personnages des films "x" et 75 % des 

personnages des films "xxx", dans les scènes sexuelles). Ainsi, tandis que 

la présence d'acteurs du sexe féminin semblait recherchée dans les deux 

types de films, cette tendance semblait plus prononcée dans les films "x". 
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Les activités solitaires comptent pour 35.4 % des scènes sexuelles 

dans les films "x" et 12.9 % des scènes sexuelles dans les films "xxx", 

mais les films "x" montraient plus volontiers des "spectacles à caractère 

sexuel", (tels que stripteases ou exhibitions de nus) dans le contexte de 

ces scènes, tandis que les films "xxx" ajoutaient plus volontiers aux 

spectacles de nus des scènes de masturbation. Dans un type de film comme 

dans l'autre, toutefois, il y avait une nette préférence envers les femmes 

pour tenir ces rôles. Dans les films "x", nous avons noté la présence de 

femmes dans 94 % des 151 scènes sexuelles solitaires, contre 4.7 % pour les 

hommes adultes, et 1.3 % pour des adolescentes, ou qui paraissaient 

telles. Venaient dans le même ordre, dans les 109 scènes de sexualité 

solitaire présentées par les films "xxx", 77.1 % de femmes adultes, 15.6 % 

de mâles adultes et 7.3 % d'adolescentes. 

Lorsque l'activité sexuelle mettait en présence plusieurs personnes, 

l'ensemble des permutations et combinaisons devenait beaucoup plus 

complexe. La scène type, dans les films "x" comme dans les "xxx", mettait 

en présence le couple adulte, hétérosexuel (41.5 % et 47.5 % de toutes les 

scènes sexuelles "mutuelles", respectivement). À partir de là, toutefois, 

les deux types de vidéos divergeaient quelque peu. Dans les films "x", 

venaient ensuite, en ordre de fréquence, des groupes de femmes adultes et 

des groupes d'hommes et de femmes adultes, ainsi que les combinaisons 

énumérées au tableau 5. Cinq seulement des scènes sexuelles "mutuelles" 

des films "x" n'entraient dans aucune des combinaisons énumérées 

ci—dessus. Il s'agissait de trois scènes mettant en présence plusieurs 

adolescentes, 1 scène impliquant un adolescent parmi plusieurs adolescentes 

et une scène mettant en présence un adolescent et une femme adulte. 



Combinaisons différentes de participants exprimées en pourcentage 
de toutes les scènes sexuelles "mutuelles" des films "x" et "xxx" 

Combinaison de participants "xxx" 

Couple adulte hétérosexuel 
Mâle adulte (M) avec plusieurs 

femmes adultes (F) 
Plusieurs femmes adultes 
Plusieurs M et F 
F adulte seule avec plusieurs M adultes 
Plusieurs M adultes 
M adulte seul avec F adolescente seule 
Autres (voir texte) 

41.5 % 

13.2 % 
23.0 % 
14.3 % 
4.5 % 
0.0 % 
0.0 % 
3.5 % 

47.5 % 

15.2 % 
11.9 % 
10.9 % 
5.2 % 
3.8 % 
3.7 % 
2.0 % 
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L'ordre de fréquence était différent dâns les films "xxx". Le coupe 

adulte hétérosexuel était suivi de l'adulte mâle au milieu de plusieurs 

femmes adultes, du groupe de femmes adultes et des autres combinaisons 

énumérées au tableau 5. Il nous faut noter ici que, parmi les 732 scènes 

sexuelles des films "xxx" que nous avons cotées, 21 d'entre elles, ne 

pouvaient entrer dans les combinaisons énumérées au tableau 5. Il 

s'agissait de combinaisons où, parmi des groupes composés exclusivement de 

femmes ou parmi des groupes mixtes, tous les sujets ou certains d'entre eux 

seulement étaient présentés comme des adolescents. 

Tableau 5 

Comme nous l'avons déjà fait remarquer, nous avons coté 15.4 % de 

toutes les scènes sexuelles des films "x" et 13.7 % des films "xxx" comme 

"inégalitaires". Pour qu'une scène soit cotée comme telle, il fallait 

qu'au moins un des participants paraisse jouer un rôle dominateur ou 
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directeur, pendant qu'un autre au moins paraisse se trouver dans la 

situation opposée. Et bien que le degré de domination dans une scène nous 

ait parfois conduits à nous interroger sur la frontière exacte entre la 

domination et l'agression (impliquant un certain degré de coercition), les 

90 scènes "inégalitaires" des films "x" et les 138 des films "xxx" ont 

cependant été perçues par les codeurs comme relevant du domaine de 

l'activité sexuelle et comme devant être généralement classées parmi les 

scènes où une ou plusieurs personnes jouent un rôle plus prononcé dans la 

conduite des opérations. 

Aucun des films "x" ou "xxx" ne mettait en scène des enfants 

prépubères de l'un ou l'autre sexe dans des situations sexuelles 

inégalitaires. Apparemment des adolescents étaient présentés dans des 

rôles dominateurs dans 3 scènes des films "x" (dans deux de ceux-ci, il y 

avait des adolescentes dominatrices, dans un autre il y avait des 

adolescents dominateurs). Dans deux scènes des films "xxx", il y avait des 

adolescentes dominatrices. D'autre part, dans des rôles de soumission, 

nous avons noté deux films "x", l'un présentant un adolescent, l'autre une 

adolescente, et 11 films "xxx", 10 présentant des adolescentes, et l'autre 

un adolescent. Toutes les autres scènes étaient jouées par des adultes. 

Dans les films "x", le rôle dominant était plus fréquemment tenu par 

des hommes (58.6 % des scènes) tandis que 35.6 % des scènes montraient des 

femmes dominatrices et que 5.7 % montraient des hommes et des femmes 

s'alliant pour dominer d'autres personnes. Dans les films "xxx" d'autre 

part, les hommes et les femmes étaient présentés comme tenant le rôle 
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dominant dans des proportions à peu près égales (43.4 % du côté des hommes 

et 44.9 % du côté des femmes) tandis que 11.8 % des scènes montraient des 

acteurs des deux sexes s'alliant pour en dominer d'autres. Quant aux 

personnages jouant des rôles de soumission, par rapport aux autres acteurs 

autoritaires, c'était typiquement des femmes qui tenaient ces rôles tant 

dans les films "x" que "xxx", bien que ce caractère était encore plus 

marqué dans les films "x". Les hommes jouaient des rôles de soumission 

dans 22.5 % des scènes inégalitaires pour les films "x", les femmes dans 

71.9 % de ces scènes. Pour les films "xxx" par contre, nous avons trouvé 

que les hommes jouaient des rôles de soumission dans 37.8 % des scènes 

inégalitaires, les femmes dans 57.5 % de ces scènes. Hommes et femmes 

étaient conjointement dominés par d'autres dans 5.6 % des scènes 

inégalitaires des films "x", pour 4.7 % dans le cas des films "xxx". 

2. 	Agression simple  

Une scène était cotée comme une agression simple si un ou plusieurs 

des acteurs usait, ou tentait d'user de la force contre une ou plusieurs 

personnes, dans le but d'en abuser ou d'influger un sévice corporel; et si, 

d'autre part, cette action n'était pas liée de près à une activité sexuelle 

quelconque. Autrement dit, l'agression était considérée comme un échange 

entre personnes impliquant au moins un agresseur et une victime. Nous 

reconnaissons que l'agresseur et la victime peuvent être une seule et même 

personne comme dans le cas d'un attentat dirigé contre soi-même, d'un 

suicide, etc., et que l'agression peut être mutuelle plutôt 

qu'unidirectionnelle, comme dans le cas d'une dispute ou d'un pugilat 
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spontané, ou dans le cas de personnes ou de groupes qui cherchent 

l'occasion d'une dispute ou d'un pugilat. La définition dit bien également 

ce que l'agression n'est pas. Causer accidentellement une blessure, par 

exemple, n'était pas considéré comme une "agression", de même que nous 

n'envisagions pas d'agression possible contre des objets inanimés, à moins 

que cette "agression n'ait été commise dans le contexte d'une agression 

interpersonnelle, pour appuyer une menace. De plus, une activité agressive 

liée de près à une activité sexuelle, telle que donner la fessée pendant 

l'échange sexuel, passer d'une excitation agressive à une excitation 

sexuelle, le sado-masochisme, le viol, n'étaient pas cotés comme 

agressions" en soi, mais traités séparément comme "agressions sexuelles" 

(voir ci-dessous). Finalement, le terme "agression" ou "activité 

agressive" recouvrait des activités allant d'un langage grossier à la 

menace et à l'emploi de la force physique, cette force pouvant aller de la 

contrainte physique au meurtre. 

A. 	Fréquence et sévérité  

Si l'activité sexuelle, en tant que thème dominant, caractérisait 

principalement les vidéos "xxx", l'agression était l'apanage des vidéos 

"x", comme on peut le voir au tableau 6. Ces films, nous l'avons constaté, 

comprenaient un nombre nettement plus grand de scènes d'agression (F = 

17.07, df = 1,149, p 	.0001) et une proportion nettement plus élevée de 

scènes d'agression relativement au nombre total de scènes comprises dans le 

film (F = 5.59, df = 1,149, p 	.02) et relativement au nombre total de 

scènes codées (f = 21.51, df = 1,149, p 	.0001. En plus de scènes 
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agressives plus nombreuses, le caractère de ces scènes était de nature 

beaucoup plus sévère dans les films "x" que dans les films "xxx" (F = 4.39, 

df = 1,149, p .04). 3  

Les corrélations établies entre ces indicateurs et l'année de 

production, n'ont pas permis d'établir que la sévérité des scènes 

d'agression avait changé de façon importante au cours des années. Lorsque, 

pour les vidéos "xxx", les scènes agressives sont demeurées relativement 

constantes au cours des années tant pour leur fréquence qu'en termes de 

leur proportion par rapport à l'ensemble des scènes, elles ont diminué de 

façon significative dans les vidéos "x", tant dans leur fréquence par film 

= -.30, 	= .02) que dans leur pourcentage de toutes les scènes 

codifiables consacrées à des agressions (r = -.49, p 	.001); la diminution 

n'était toutefois pas significative quant à la proportion de scènes par 

film qui étaient consacrées à des activités agressives (r = -.19, 	= .17). 

3. 	La sévérité de l'agression était codée de la même façon que le 
réalisme sexuel, en ce sens que nous avons utilisé une échelle de 7 
points où les points 1, 3 et 5 étaient plus précisément définis et les 
autres points en relation avec ces points-critères. Une cote "1" 
indiquait une activité qui pouvait être nettement agressive, mais 
n'était accompagnée d'aucune blessure grave, était passablement 
transitoire dans son exécution et ses conséquences et n'était pas 
particulièrement violente ou pénible. La cote "3" s'appliquait à des 
agressions de plus longue durée, plus sérieuses dans leur forme et 
leurs conséquences et qui se classaient clairement dans la catégorie 
de l'"attaque" et de l'"intimidation". Si des armes offensives 
étaient visibles, elles n'étaient toutefois pas utilisées. 
Finalement, une cote "5" indiquait une agression qui, si elle était 
réalisée, impliquerait probablement l'hospitalisation ou la mort de la 
victime. Le lecteur est invité à se reporter au manuel de 
classification de l'Annexe "A" pour une explication plus détaillée des 
critères de codage de la sévirité de l'agression. 
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Tableau 6 

Comparaison entre vidéos "x" et "xxx" 
sur quatre indicateurs d'agression 

Moyenne pour 
Indicateur d'agression 	 vidéos "x" 	vidéos "xxx" 

Nombre de scènes où 
l'agression était présente 	 4.5 	 1.6 

Scènes d'agression en pourcentage 
de 	toutes 	les scènes 	 11.0 % 	 6.5 	% 

Scènes d'agression en pourcentage 
des scènes classifiées 	 23.6 % 	 9.2 % 

Sévérité de la scène 	 2.3 	 1.9 

Tournant ensuite notre attention vers la nature de ces scènes 

d'agression, nous avons trouvé des similitudes et des différences entre les 

deux types de vidéos. Tous deux présentaient généralement les scènes comme 

des situations inégalitaires, où les rôles d'agresseur et de victime 

étaient clairement définis (74.6 % des scènes d'agression dans les vidéos 

"x", 79.1 % dans les vidéos "xxx"). Nous avons rencontré aussi, mais en 

nombre moindre, des scènes d'agression mutuelle (21.6 % dans les vidéos "x" 

et 18.6 % dans les vidéos "xxx"). Moindre encore était le nombre de scènes 

d'auto-agression (1.5 % des scènes dans les vidéos "x", 0.8 % dans les 

vidéos "xxx"). 
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B. 	Contenu 

Comme on peut le voir au tableau 7, les deux types de vidéos 

contiennent quasi également des scènes d'agressions verbales, de poussées 

et de coups, de bousculades, de ligotages, de menaces avec usage d'armes, 

de bagarres. D'autre part, les vidéos "x" contenaient un nombre nettement 

plus grand de coups de poing et de coups de pied (chi-carré = 4.23, p 

.05), coups ou bagarres sévères (chi-carré = 5.13, p 	.05), torture ou 

démembrement (chi-carré = 5.34, p 	.02), meurtre (tentative incluse) 

(chi-carré = 3.73, p 	.05) emploi réel d'armes dans des rencontres 

agressives (chi-carré = 8.27, 2. 	.005). 

Tableau 7 

Fréquence de divers types d'agression en pourcentage de toutes 
les scènes d'agression pour les vidéos adulte et "xxx" 

Agression verbale, menace 
poussées, bousculades 
coup de poing, de pied 
arme utilisée 
arme utilisée pour menace 
tentative de meurtre/meurtre 
enlèvement 
combat, battre sévèrement 
torture, démembrement 
mêlée 

63.6 % 
36.0 % 
34.8 % 
34.2 % 
26.5 % 
24.6 % 
17.8 % 
12.5 % 
8.0 % 
4.9 % 

62.8 % 
37.2 % 
24.0 % 
17.8 % 
21.7 % 
15.5 % 
11.6 % 
4.7 % 
1.6 % 
3.1 % 



- 39 - 

C. 	Participants  

Finalement, en ce qui concerne les participants, nous avons constaté 

qu'au lieu de l'interaction mutuelle et du couple hétérosexuel adulte qui 

étaient la norme dans le domaine sexuel, dans celui de l'agression au 

contraire l'interaction moyenne était unidirectionnelle, inégalitaire, les 

rôles d'agresseur et de victime étant nettement différenciés. De fait, 

l'interaction moyenne opposait deux mâles, bien que ce fût davantage vrai 

pour les situations inégalitaires. Dans les cas plus rares d'agression 

mutuelle, c'étaient l'homme et la femme adultes qui étaient présentés le 

plus souvent comme adversaires. 

L'auto-agression était des plus rares. Des 264 scènes des films "x" 

qui dépeignaient des agressions, 3 seulement montraient des auto-

agressions: deux présentaient des mâles adultes et l'autre (1) une femme 

adulte. Parmi les 129 scènes d'agression des vidéos "xxx" une seule de ces 

scènes montrait une auto-agression où le participant était une femme 

adulte. 

Il y avait des scènes d'agression mutuelle dans 56 différentes scènes 

des vidéos "x" et dans 22 scènes des vidéos "xxx" que nous avons visionnés. 

Dans les deux types de vidéos, les participants étaient le plus souvent un 

homme et une femme adultes: c'était le cas dans 25% des agressions 

dépeintes dans les films "x" et dans 36,4 % de celles des films "xxx". 

Venaient ensuite, par ordre décroissant de fréquence, les groupes de mâles 

adultes (21.4 % dans les films "x" et 27.3 % dans les films "xxx"); les 
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groupes d'hommes et femmes (19,6 % dans les films "x" et 9.1 % dans les 

films "xxx"), les groupes de femmes (12.5 % dans les films "x" et 9.1 % 

dans les films "xxx") et toute une variété d'autres combinaisons. Nous 

avons observé surtout des agressions verbales, bien que lorsqu'un homme et 

une femme s'opposaient, ils pouvaient se donner une gifle, tandis que dans 

le cas des hommes, l'agression dégénérait fréquemment en bagarre. 

Comme nous l'avons noté précédemment, l'agression était surtout 

unidirectionnelle, avec une nette distinction faite entre les rôles de 

victime et d'agresseur. Les mâles adultes seuls étaient les plus fréquents 

agresseurs dans les deux types de vidéos (44.7 % dans les "x" et 38.4 % 

dans les "xxx"), de même que les plus fréquentes victimes (42.5 % dans les 

films "x" et 45.2 % dans les films "xxx"). Venaient ensuite les femmes 

adultes seules: les films "x" montraient les femmes comme agresseurs dans 

24.8 % des scènes inégalitaires et comme victimes dans une proportion de 

31.%  Z. Chez les films "xxx", ces proportions étaient de 35.6 % et 28.8 %, 

respectivement. Puis venaient, en ordre décroissant de fréquence, des 

groueps d'adultes des deux sexes, des groupes d'adultes mâles, des groupes 

de femmes adultes et des adolescents des deux sexes dans les deux rôles 

d'agresseur et de victime et dan sles deux types de vidéos. 

3. 	Agression sexuelle  

Pour être codée comme contenant un élément "d'agressioin sexuelle", 

une scène devait lier intimement ces deux domaines (agression et 

sexualité), en ce sens que l'excitation sexuelle devait arrive rà son 
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paroxysme par suite en partie de manoeuvres agressives ou coercitives et 

d'autre part l'activité agressive devait être liée à un contexte d'activité 

sexuelle. 

A. 	Fréquence  

Comme c'était le cas en matière d'agression simple, l'agression 

sexuelle était également l'apanage des vidéos "x". Dans toutes les 

comparaisons (voir tableau 8), les films "x" ont été reconnus comme ayant 

un contenu plus élevé d'agression sesxuelle, bien que la force de 1,effet 

produit pouvait dépendre de l'indicateur choisi. Leur nombre de scènes 

d'agression sexuelle, par film, é tait beaucoup plus élevé que dans les 

films "xxx" (F = 11.4, df = 1,149, p 	,001). D'autre part la différence 

entre les deux types de vidéos ne s'approchait d'un niveau acceptable de 

signification que lorsqu'on comparait la proportion relative de scènes 

codifiables par film qui contenaient des scènes d'agression sexuelle (F = 

3.39, df = 1,149, p = .06) et en restait éloigné lorsqu'on comparait la 

proportion de ces scènes au nombre total de scènes comprises dans le film 

(F 	1.0, df = 1,149, p = n.s.). 

Alors que les résultats ci-dessus révèlent que, dans l'ensemble, 

l'agression sexuelle était moins souvent représentée dans les films "xxx" 

que dans les films "x", l'analyse temporelle indique que cet écart s'est 

élargi avec le temps. En établissant la corrélation entre l'année de 

production et les trois indicateurs de contenu sexuellement agressif, nous 

avons constaté que, dans les vidéos "xxx", le nombre de scènes sexuellement 
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agressives, la proportion de celles-ci comparée au nombre de scènes 

codifiables, ainsi que la porportion de scnènes comportant des agressions 

sexuelles comparée au nombre total de scènes du fils, avaient tous diminué 

substantiellement (les "r" étaient -29, -28 et -29, respectivement; tous 

lels "p" étaient 	.02). Cela n'était pas le cas pour les films "x", où la 

diminution n'était pas significative quant aux trois indicateurs. 

Tableau 8 

Comparaison entre vidéos "x" et vidéos "xxx" 
à partir de trois indicateurs d'agression sexuelle 

Indicateur d'agression 	 Moyenne pour 	Moyenne pour 
sexuelle 	 vidéo adulte 	vidéo "xxx" 

Nombre de scènes 
d'agression sexuelle 	 2.6 	 1.2 

Scènes d'agression sexuelle exprimées 
en pourcentage de toutes les scènes 	 6.6 % 	6.4 % 

Scènes d'agression sexuelle 
exprimées en pourcentage des 
scènes classifiées seulement 	 15.4 % 	11.7 Z 

B. 	Contenu 

On pourra voir au tableau 9 la fréquence de divers types d'activités 

sexuellement agressives, pour les deux types de vidéos, exprimée en 

proportion des scènes sexuellement agressives (rappelons que 155 scènes 

d'agression sexuelle étaient comprises dans les vidéos "x" et dans les 

vidéos "xx"). L'ordre de fréquence des diverses sortes d'activités était 
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fort semblable dans les deux types de vidéos, bien qu'il s'y soit trouvé 

des différences occasionnelles de fréquence absolue. La plus fréquente 

activité dépeinte était l'emploi de mots grossiers, l'humiliation et la 

menace pratiquée en vue de stimuler l'action. Ces situations pouvaient 

être observées beaucoup plus souvent dans les filsm "x" que dans les filsm 

"xxx" (chi-carré = 8.22, df = 1, p 	.005) bien qu'elles aient été aussi 

répandues dans les deux types de vidéos. Elles éatient suivies, par ordre 

de fréquence dans les deux types de vidéos, de scènes de ligotage ou de 

réduction du sujet à l'impuissance; de scènes de brutalité; de sévices 

tels que fessées, coups, gifles, arrachement des cheveux; et enfin du vil. 

La fréquence de ces quatre types d'activités ne variait pas sensiblement 

entre les deux types de vidéos. Par contre il y avait des différences 

importantes dans deux activités de moindre fréquence: le sado-masochisme, 

présenté plus souvent dans les films "xxx" (chi-carré = 7.00, df = 1, p 

.01) et la lutte dans la boue (chi-carré = 5.76, df = 1, 	.03), plus 

fréquente dans les films "x". 

Tableau 9 

Fréquence de diverses scènes d'agression sexuelle, en pourcentage de 
toutes les scènes d'agression sexuelle dans les vidéos "x" et "xxx" 

	

" 	 „ Catégorie de contenu 	 "f 	 xxx"  

Colère verbale, humiliation 	 77.4 % 	 60.4 % 
Ligotage, réduction à l'impuissance 	 45.8 % 	 37.8 % 
Brutalité dans une activité 

sexuelle autrement normale 	 25.2 % 	 33.3 % 
Fessées, coups, gifles, 

arrachement de cheveux 	 23.2 % 	 33.3 % 
Viol 	 21.9 % 	 30.6 % 
Harcèlement 	sexuel 	 18.1 % 	 17.1 % 
Coercition armée 	 16.8 % 	 10.8 % 
Lutte dans la boue, 	etc. 	 6.5 % 	 0.0 % 
Sado-masochisme 	 3.9 % 	 13.5 % 
Mutilation sexuelle 	 3.2 % 	 2.7 % 
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La nature des scènes d'agression sexuelle, ressemble davantage aux 

scènes d'agression simple qu'à celles de sexualité sans agression. Plus 

particulièrement, l'agression sexuelle était plus souvent dépeinte comme 

"unidirectionnelle", impliquant des rôles d'agresseur et de victime, ou de 

maître et d'esclave (87.7 % des scènes d'agression sexuelle des vidéos "x" 

et 79.7 % des mêmes scènes dans les vidéos "xxx" ont été cotées 

"unidirectionnelles"). Néanmoins on pouvait trouver des scsènes 

d'agression sexuelle "mutuelle" dans 7.1 % des filsm "x" et 19.8 % des 

films "xxx". Finalement 2.6 % des scènes "x" montraient de 

l'auto-agression sexuelle, tandis qu'aucun film "xxx" n'en montrait. 

C. 	Participants  

Les participants dans les scènes d'agression sexuelle "mutuelle" des 

films "x" étaient le plus souvent des groupes de femmes (5 scènes sur 15). 

Venaient ensuite, par ordre de fréquence, un couple homme-femme adulte (4 

scènes) puis des groupes d'hommes et de femmes adultes (3 scènes). On n'y 

voyait ni adolescent ni enfant de l'un ou l'autre sexe. Dans les vidéos 

"xxx", la majorité des scènes (9 sur 15) mettaient en présence un homme et 

une femme adultes, et 2 scènes étaient consacrées à chacune des 

présentations suivantes: a) groupe de femmes adultes, b) groupes d'hommes 

et de femmes adultes, c) un homme adulte et une adolescente. 

Les scènes unidirectionnelles dépeignaient clairement les hommes comme 

les agresseurs et les femmes comme les victimes. Dans les vidéos "x", les 

hommes étaient agresseurs dans une proportion de 58.5 % (79 scènes) s'ils 
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étaient seuls et dans une proportion de 11.1 % (15 scènes) s'ils formaient 

un groupe. Les chiffres correspondants pour les vidéos "xxx" étaient 

43.8 % (42 scènes) et 15.5 % (15 scènes). Les femmes, seules ou en 

groupes, étaient présentées comme les victimes, respectivement, dans 73.3 % 

(99 scènes) et 5.2 % (7 scènes) des scènes, alors que les mêmes chiffres 

pour les vidéos "xxx" étaient 69.5 % (66 scènes et 5.3 % (5 scènes). Les 

autres combinaisons donnaient des résultats beaucoup moins évidents. 

Occasionnellement, les rôles étaient inversés. Les femmes étaient lesa 

agresseurs dans 23 % ou 31 scènes et les hommes les victimes dans 12.6 % ou 

17 scènes, ceci pour les vidéos "x". POu  ries vidéos "xxx", les chiffres 

correspondants étaient 24 % ou 23 scènes et 16.8 % ou 16 scènes. Lia  

plupart des autres scènes montraient des groupes d'adultes des deux sexes à 

la fois dans des rôles d'agresseurs et de victimes. Une notable exception, 

toutefois: 8 scènes des vidéos "x" et 5 scènes des vidéos "xxx" montraient 

des adolescentes dans des rôles de victimes. Aucun enfant n'apparaissait 

dans une quelconque scène d'agression sexuelle. 

4. 	Quelques thèmes généraux  

Nous avons présenté jusqu'à présent les résultats d'une analyse scène 

par scène des vidéos que nous avons codés. Il nous fallait par ailleurs 

nous attacher à plusieurs autres aspects de ce domaine, de nature plus 

thématique et, de ce fait, moins susceptibles d'une codification scène par 

scène. Une fois terminé le codage d'un vidéo, les codeurs devaient 

exprimer leur jugement sur un certain nombre de thèmes. Nous devons 

admettre que ces jugements, fondés sur des impressions, ne sont peut-être 
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pas d'une fiabilité totale, mais nous pensons qu'ils peuvent contribuer à 

centrer la discussion sur certains aspects et mettr en vedette un certain 

nombre de questions qui dominent ce domaine de recherche. 

En ce qui concerne l'activité sexuelle , les codeurs devaient d'abord 

indiquer si le vidéo qu'ils venaient de visionner avait dépeint quelque 

conséquence négative pou ries participants suite à leur engagement dans 

l'activité sexuelle en cause. Après tout, des situations de ce genre se 

présentent quotidiennement dans la vie de tous les jours: des grossesses 

non désirées, des maladies vénériennes malencopntreusement contractées, un 

sentiment de culpabilité et le regret de s'être livré à de telles 

activités, etc. Les codeurs ont en fait noté la pérsence de conséquences 

négatives dans 31.3 % (ou 47) des films, généralement présentées comme de 

nouvelles difficultés ou complexités dans la vie des participants. Il y 

avait une association très significative entre le genre de filsm et la 

présence de conséquences négatives, les films "xxx" en dépeignait dans une 

bien moindre proportion (chi-carré = 5.23. df = 1, 	= .02). 

Dans le domaine de l'agression, les codeurs devaient répondre à deux 

questions. Tout d'abord, le vidéo avait-il dépeint l'agresseur d'une' façon 

positive (héros ou héroine), ou bien comme une personne ordinaire, "une 

bonne personne"? Pour les 103 vidéos auxquels la question pouvait 

s'appliquer et qui permettraient au codeur de donner une réponse nettement 

affirmative ou° négative, la réponse était affirmative en 62 occasions 

(dans 60 % des cas environ). En second lieu, les agresseurs 

subissaient-ils des conséquences "négatives" pour leurs actes, p. ex. 
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étaient-ils l'objet de poursuites judiciares ou subissaient-ils de quelque 

façon un "juste retour" des choses? Dans la centaine d'occasions où la 

question s'appliquait, la réponse a été négative 73 fois. 

Finalement, dans le domaine de l'agression sexuelle, les codeurs 

devaient évaluer si le film qu'ils venaient de voir réaffirmait ou 

encourageait les "mythes du viol", par exemple l'idée que lorsqu'une femme 

dit "non" à une proposition sexuelle, elle veut en réalité dire "oui"; ou 

que, lorsqu'un homme a pris possession d'elle par la force, elle finit par 

trouver du plaisir à cette expérience; ou encore que, lorsqu'une femme est 

violée, c'est qu'elle l'a de quelque façon "mérité". Les codeurs ont 

répondu "oui" en 36 occasions (pour 16, ou 28 % des vidéos "x" et pour 20, 

ou 22 " des vidéos "xxx). Bien que les jugements affirmatifs aient été 

plus nombreux pour les vidéos "x", il n'y avait pas de différence 

significative entre les films "x" et "xxx" en ce qui concerne cette 

perception. 4  

IV. Résumé  

L'objectif premier de cette recherche était d'évaluer systématiquement 

le contenu de vidéos sexuellement explicites quant à la présence et à la 

nature des scènes représentant des relations sexuelles, des spectacles 

4. 	Il faut souligner que le lien entre cette question et le vidéo en 
cause n'était pas purement fonction de la présence dans ce film d'une 
agression sexuelle ou d'un viol. Il y avait des films où ces scènes 
de violence étaient absentes, mais où, en raison des activités 
sexuelles dépeintes, les codeurs jugeaient que les mythes du viol 
étaient d'une certaine façon réaffirmés. 
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sexuels, des agressions simples et des agressions sexuelles. Bien que nous 

nous soyons attachés principalement à l'aspect "pornographique" du commerce 

des vidéos et au contenu et à la nature des scènes sexuelles, nous avons 

été rapidement amenés à distinguer entre les vidéos disponibles "sous le 

comptoire" (les "xxx"), et les vidéos "pour adultes" ("les "x") plus 

acceptables au plan social et qui sont ouvertement présentés sur les 

étagères des boutiques. 

Après avoir comparé les deux types de vidéos, il n'est sans doute pas 

particulièrement surprenant de constater que les films "xxx" contiennent 

davantage de scènes sexuelles que les films "x", que ces scènes sont 

beaucoup plus explicites. C'est là, après tout, le critère majeur de la 

distinction entre films "x" et films "xxx", et on peut y voir une 

confirmation de la validation de notre système de codage plutôt qu'une 

révélation empirique de quelque portée. Par contre, les domaines de 

l'agression et de l'agression sexuelle donnent lieu à des résultats plus 

surprenant. Contrairement aux plaintes qu'on peut lire ou entendre au 

sujet de la violence et de la violence sexuelle dans la "pornographie", et 

malgré nos efforts pour identifier, parmi le grand nombre de films "xxx" 

échantillonés, la pornographie la plus dure, nous avons découvert que 

c'était parmi les films pour adultes, disponibles sur les étagères des 

boutiques de vidéos locale, que se trouvaient le plus fréquemment ces 

scènes de violence, et qu'elles y étaient les plus "sévères". 

Pour qui voudrait louer un vidéo "xxx", il appert que le plus sûr 

moyen est de pénétrer dans la boutique d'un spécialiste, à l'enseigne d'un 
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"sex shop", où quelque 700 à plus de 1000 titres de catégorie "xxx" sont 

disponibles. Ces films porteront sans aucun doute la marque de la chaîne 

de distribution et seront selon toute probabilité des copies locales de 

bandes achetées originellement aux États-Unis. D'autre part, le client 

intéressé pourrait aussi en trouver dans sa boutique locale de vidéos tous 

genres, en prenant une carte de membre et en demandant à voir la liste des 

films "xxx". C'était le cas dans toutes les banlieus que nous avons 

visitées, à l'exception de Vancouver Ouest (région #2), où une seule 

boutique disposait de vidéos "xxx". En agissant de cette dernière façon, 

le client aurait un choix plus limité (de 20 à 100 bandes), mais le film 

ainsi obtenu aurait de fortes chances de porter la marque de l'un des deux 

principaux distributeurs qui possèdent la plupart des boutiques 

spécialisées et approvisionnent la plupart des boutiques vidéos tous 

genres. 

Et que verriez-vous si vous louiez l'un de ces vidéos "xxx"? Le 

tableau 10 présente les 10 catégories que nous avons rencontrées le plus 

souvent parmi les trois domaines principaux (activité sexuelle, agression 

simple, agression sexuelle) au cours du visionnemeat des 92 "xxx" que nous 

avons codés. Il en ressort que les 10 catégories de scènes appartiennent 

au domaine de contenu "sexuel". Selon toute probabilité, ces scènes 

présentent des couples hétérosexuels adultes, des femmes adultes seulement 

ou des groupes des deux sexes engagés dans des activités sexuelles 

apparemment plaisantes pour tous les participants. L'objectif principal du 

scénario, à supposer qu'il y en ait un, est de montrer diverses personnes 

engagées dans diverses activités sexuelles dans autant de positions que 

possible. 
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Si d'autre part vous décidez de louer un vidéo pour adultes ("x") en 

vous rendant à votre boutique locale de vidéos tous genres, le résultat 

sera quelque peu différent. Tout d'abord vous verrez une copie autorisée 

d'un vidéo qui a été visé par la douane et qui porte la marque de son 

distributeur américain originel. Ce vidéo appartient probablement à l'un 

de deux types "génériques" majeurs. Le premmier thpe, souvent désigné par 

les lettres T & A, montre des personnes, généralement des femmes, à 

difféents stades de déshabillage. Vous pouvez également assister à une 

activité sexuelle, généralement hétérosexuelle, bien que le niveau auquel 

elle soit explicite sera limité. Le second type de film "pour adultes" 

("x") sera plus un film dans le vrai sens du mot, parce qu'il serait le 

résultat d'efforts potentiellement significatifs pour construire un 

scénario valable, et son contenu "sexuel" sera plus superficiel que partie 

intégrante du thème dominant du vidéo. 

Le lecteur trouvera au tableau 11 les 10 catégories les plus 

fréquemment rencontrées dans les 58 vidéos "x" codés, et ce en ordre 

décroissant de fréquence. Il y a lieu de noter que, par contraste avec 

l'ubiquité de l'activité sexuelle dans les vidéos "xxx", les vidéos "x" 

présentent plus fréquemment un assortiment d'activité sexuelle, d'agression 

simple ou sexuelle. En même temps que les catégories sexuelles de nudité, 

de caresses et de coiot, nous avons noté également, dans le contexte de 

l'agression simple et de l'agression sexuelle, l'e,mploi de mots grossiers 

et de la menace, de même que des actes agressifs tels que les poussées, 

bousculades, coups de poing, coups de pied. Et, ainsi que nous l'avons 

remarqué précédemment, l'activité sexuelle est notablement moins explicite 

et l'activité agressive beaucoup plus sévère que dans les vidéos "xxx". 
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Tableau 10 

Les dix catégories les plus fréquemment rencontrées 
dans les vidéos "xxx" 

Domaine 	 Catégorie 	 Nombre de scènes 

Sexualité 	Excitation bucale du sexe 	 715 
.. Nudité totale 	 694 
" 	Nudité partielle 	 666 
., 	Caresse des seins et du sexe 	 631 
.. Coit ordinaire 	 517 
.. Masturbation 	 271 
„ Attouchement sexuel, manipulation, 

éjaculation, excitation verbale 	 261 
., Voyeurisme, exhibitionnisme 	 157 
" 	Coït anal 	 104 
.. Emploi d'aides (pénis artificiels, etc.) 	 85 

Tableau 11 

Les deux catégories les plus fréquemment rencontrées 
dans les vidéos "x" 

Domaine 	 Catégorie 	 Nombre de scènes 

Sexualité 	Nudité totale 	 421 
Sexualité 	Nudité partielle 	 399 
Sexualité 	Caresse des seins et du sexe 	 258 
Sexualité 	Colt ordinaire 	 170 
Agression 	Mots grossiers, menaces 	 168 
Agression 
sexuelle 	Mots grossiers, 	humiliation, menaces 	 120 

Sexualité 	Excitation buccale du sexe 	 109 
Agression 	Poussées, bousculades 	 95 
Sexualité 	Voyeurisme, exhibitionnisme 	 93 
Agression 	Coups de poings, coups de pied 	 92 
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Ces tableaux confirment les résultats plus détaillées présentés au 

chapitre 3. On peut en tirer la conclusion que, pour celui qui veut voir 

des scènes sexuelles, il lui faut se procurer des vidéos "xxx". Il en 

verra des quantités, et elles lui seront présentées dans toute leur 

crudité. Pour le client plus intéressé par des scènes d'agression simple 

ou d'agression sexuelle, il est préférable de faire son choix parmi les 

vidéos présentés sur les étagères de la boutique locale de vidéos "tous 

genres" que de chercher parmi ceux qui seraient gardés "sous le comptoir". 

Il est difficile de ne pas voir l'ironie de cette situation. La preuve ne 

pouvait mieux nous être donnée que par la boutique que nous avons visitée 

dans le "West Side" de Vancouver. En réponse à la question habituelle: 

"Avez-vous des films "xxx"?, il nous fut répondu, avec quelque indignation 

dans la voix: "Nous n'avons pas beaucoup de demande pour ce genre de vidéo 

dans notre localité". Et pourtant un rapide coup d'oeil sur les étagères 

nous a révélé la présence de nombreux films dont nous savions qu'ils 

contenaient des scènes mettant en jeu des personnes, habituellement des 

femmes, violées, torturées et mutilées. Vous ne voyez pas un seiin baisé 

ou caressé au cours d'une activité sexuelle plus explicite, vous avec un 

aperçu rapide de ce sein pendant que la femme prend une douche, puis un 

autre lorsque cette femme est dépecée. C'est là une curieuse façon 

d'accepter la violence dans notre culture. 

Pour placer les résultats de notre recherche en perspective, comme il 

le faudrait, plusieurs voies peuvent être empruntées. Tout d'abord il faut 

répéter que nous nous sommes attachés à l'examen de vidéos qui avaient en 

commun la sexualilté pour thème majeur et qu'ainsi nos constatations ne 
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rendent compte que partiellement de ce qui attend le client qui se procure 

un vidéo "x" ou "xxx" où la sexualité à la première place. Les 

observations recueillies au cours de cette recherche nous ont donné à 

penser qu'il existe d'autres genres de films qui mériteraient un pareil 

examen et où la violence, simple ou accompagnée d'activité sexuelle, est le 

thème principal. Ces films entrent au Canada en parfaite légalité et 

attendent le client innocemment sur les étagères. Un genre de film qui, 

évidemment, devrait attirer l'attention est le "film d'horreur", qui peut 

aller de la tension éprouvée lors d'un film de Hitchcock à la désagréable 

vulgarité des bains de sang qui accompagnent les ébats sexuels dans 

certaines productions contemporaines. Un autre genre à signaler est celui 

des "arts martiaux" ou encore de la "vengeance", qui montre l'utilité et la 

satisfaction de la violence et de la vengeance. Un troisième enfin est 

celui du "film de guerre", qui montre comment, citoyen ordinaire, vous 

pouvez vous faire respecter par votre patriotisme zélé et le meurtre de 

votre semblable, efficacement pratiqué à grande échelle. 

Une seconde mise en garde est nécessaire ici: les résultats obtenus 

sont inévitablement fonction des instruments de mesure imposés par le 

chercheur, et de leurs limites. En d'autres termes, bien que le système de 

codage du contenu des vidéos conçu pour cette recherche se soit donné pour 

but de mettre en lumière les aspects de première importance, plusieurs 

éléments ne pouvaient entrer dans le cadre de recherche et, donc, n'ont pu 

être codés. C'est ainsi que nous n'avons pu coder le rôle de l'humour dans 

les scènes que nous avons visionnées, de même qu'il était impossible de 

jauger la gêne ressentie devant une scène de viol quand une agréable 
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musique d'ambiance se faisait entendre en arrière-plan. Il n'était pas non 

plus possible de distinguer réellement entre une scène véritable et une 

parodie, ni de prendre la réelle mesure de la "dégradation" éventuelle de 

la femme, devenue simple "objet". En résumé, bien que nous soyons 

conscients des apports positifs de notre recherche, nous le sommes 

également de ses limites. 

Finalement, il faudrait souligner que même dans les vidéos "x" les 

plus violents, l'agression simple ou sexuelle était relativement peu 

fréquente. Mais, si cette constatation est dans un certain sens plaisante, 

il ne faudrait pas en déduire qu'il faudrait se désintéresser de cet aspect 

dans ce type de vidéo comme dans l'autre. Alors même que "seulement" 6 % 

des scènes dépeignaient des agressions sexuelles, il ne s'agit pas de 

détourner notre attention de ces scènes pour autant. 
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V 	Commentaires et conclusion 

La controverse sur la pornographie a changé considérablement de 

caractère depuis 1970, époque où la Commission des États-Unis sur 

l'obscénité et la pornographie publia son rapport sur cette question, 

rapport qui équivalait en quelque sorte à un verdict de non culpabilité. 

cette époque la pornographie se définissait comme l'expression crue et 

explicite de la sexualité et la question de savoir si un livre, film ou 

revue était "simplement" pornographique ou pouvait être considéré comme 

"obscène" dépendait du niveau auquel il était explicite en fonction du 

degré de tolérance de la population locale. La législation contemporaine, 

aux États-Unis comme au Canada, est en grande partie le reflet de ce 

concept. Cependant, dès le milieu des années 1970, de nombreux auteurs 

(surtout des féministes, tels que Brownmiller, 1975; Morgan, 1975) ont 

commencé à détourner l'attention de la question du sexuel en soi pour la 

diriger vers la nature des scènes sexuelles, et leur contenu éventuel en 

violence et en manoeuvres coercitives. Ces auteurs ne distinguaient pas 

entre "pornographie" et "obscénité", mais entre "pornographie" et 

"érotisme", cette dernière expression désignant des scènes dont la 

sexualité n'est pas absente, mais qui se déroulent dans une ambiance 

amoureuse plus "égalitaire". La pornographie, par ailleurs, a cessé de 

désigner la représentation explicite de scènes sexuelles pour prendre, par 

définition,  une acception péjorative, impliquant la violence, la 

coercition, un déséquilibre dans les relations sociales. Et il ne fait 

aucun doute que cette définition, telle qu'elle est proposée, a influencé 

l'opinion, comme on a pu s'en rendre compte aux audiences du Comité spécial 

et comme l'atteste une récente étude de Palys, Olver et Banks (1984). 
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Toutefois, changer le sens d'un mot qui a été employé d'une certaine 

façon pendant plus de 200 ans (voir Wilson, 1973) peut avoir de bonnes, 

mais aussi de mauvaises conséquences. Les bonnes peuvent se résumer en une 

seule, mais importante: l'attention de notre société a été attirée vers 

les très importants aspects de la violence, en particulier sexuelle, et 

notre relative tolérance en ce domaine. Les mauvaises conséquences sont au 

moins au nombre de deux: d'abord, un conflit s'est fait jour dans notre 

société, créant ostensiblement deux camps opposés sur deux types de media 

incroyablement différents, mais que chacun désigne comme "pornographique"; 

ensuite, il est malheureusement vrai que, même lorsque des mots viennent à 

changer de sens, ils charrient inévitablement avec eux des restes de leur 

première signification. 

Tel semble bien être le cas dans le domaine présent de la 

pornographie, du moins dans le contexte de notre recherche sur le commerce 

des bandes vidéo. Alors que l'attention de notre société s'est tournée 

vers les aspects de violence simple et sexuelle, nous avons pour notre part 

recherché cette "pornographie" dans le domaine des productions sexuellement 

explicites, peut-être parce que c'est là que les chercheurs ont toujours 

cherché la pornographie dans le passé. Mais, comme la présente étude l'a 

montré, nous avons peut-être regardé du mauvais côté. Lorsque nous nous 

attardons aux boutiques vidéo spécialisées dans les bandes sexuelles et aux 

bandes sexuellement explicites, nous sommes plongés dans la parfaite 

crudité de l'action, dans la douteuse apologie de la "merveilleuse 

excitation" des jeux sexuels, mais rien d'autre ne nous est offert, ou 

presque. Lorsque nous avons en fait rencontré la violence sexuelle et la 
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violence tout court, nos analyses ont montré, non seulement que la 

fréquence de leur apparition avait diminué, mais que si nous voulions les 

rechercher prioritairement, nous ferions mieux alors d'inspecter les 

étagères des boutiques non spécialisées plutôt que les dessous de 

comptoirs. Si d'autre part la sexualité pure et simple était notre choix, 

les boutiques spécialisées en films "xxx" seraient mieux appropriées à nos 

goûts. 

Si nos conclusions sont relativement claires et nettes, elles laissent 

subsister la question du "pourquoi". En d'autres termes, quels facteurs 

peuvent rendre compte des résultats obtenus? Il a été souligné au début de 

ce rapport que l'industrie du vidéo fonctionne, au moment où nous écrivons, 

dans un marché relativement libre, puisque les bandes vidéo ne tombent pas 

actuellement sous la coupe du Bureau de la censure. Nous avions également 

le sentiment qu'il était possible d'acquérir n'importe quel genre de vidéo 

si l'on avait en quantité suffisante le temps, l'argent et les ressources. 

Mais alors, si cela est vrai, s'il est exact qu'on peut se procurer les 

plus méprisables représentations de violence sexuelle et de violence tout 

court, comment se fait-il que les bandes en cause n'étaient présentées plus 

souvent dans les boutiques vidéo que nous avons visitées? 

La réponse à cette question nous est donnée partiellement par les 

données que nous avons rapportées précédemment, d'où il ressortait que le 

commerce des vidéos sexuellement explicites avait lui-même évolué au cours 

des années et que, tout en continuant à présenter des scènes parfaitement 

crues, ils laissaient apparaître davantage d'ébauches de scénarios (non 
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codifiables) qui les faisaient ressembler plus à des "films" qu'à de 

simples "vues de fesses". Il semble que ce commerce est à la recherche 

d'un marché différent, non plus celui des jeunes mâles qui, au cours d'une 

réunion masculine, se complaisent à la présentation de la femme comme un 

"objet sexuel", mais celui des couples, jeunes ou moins jeunes, qu'excite 

la vue, dans leur propre maison, de scènes toujours explicites, mais plus 

raffinées et où une pointe d'humour n'est pas toujours absente. 

Cette vue nous a été souvent confirmée par nos entrevues avec les 

propriétaires de boutiques vidéo de Vancouver. Interrogés sur la clientèle 

de leurs films "xxx", ils nous ont indiqué qu'elle se situait dans la gamme 

des 25-45 ans, et que les plus gros clients étaient des couples (dont le 

comportement typique était de louer un ou deux vidéos pour la famille, 

ceux-là choisis sur les étagères, et un autre pour leur consommation 

personnelle, choisi "derrière le comptoir"). Il y avait également des 

hommes seuls, mais rares étaient les femmes qui venaient à la boutique sans 

être accompagnées. 

Une autre partie de la réponse pourrait nous être donnée par 

l'interaction existant entre le propriétaire de la boutique et le milieu où 

sont activité s'exerce. Les propriétaires que nous avons interviewés 

présentaient une certaine homogénéité, en ce sens qu'ils étaient tous des 

gens d'affaires qui souhaitaient réussir financièrement dans la voie qu'ils 

avaient choisie, à savoir l'exploitation d'un commerce de vidéos. Ils 

étaient tous en mesure, nous l'avons constaté, de déterminer le genre de 

vidéos qu'ils auraient dans leur boutique. Les éléments de leur choix 
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dépendaient de plusieurs facteurs: 1) la législation applicable: 

pouvaient-ils être accusés de distribution de matériel obscène? 2) le 

milieu social environnant: y aurait-il à l'égard de leur commerce des 

manifestations d'hostilité, des protestations, des plaintes?; 3) leurs 

propres valeurs personnelles: leur désir de conserver une image 

relativement respectable tout en vendant un produit controversé dont ils 

étaient prêts à défendre l'existence; et 4) la demande du marché; sachant 

ou croyant que, pour réussir, le commerçant doit avoir dans sa boutique ce 

que le client désire. 

De tous ces éléments, le moins directement déterminant était la 

connaissance de la législation existante concernant l'obscénité. Plus de 

la moitié des commerçants interviewés ignoraient même ce que pouvait être 

cette législation et, de ceux qui disaient la connaître, la plupart ne 

pouvaient se prononcer clairement sur la façon dont ils appliqueraient la 

définition juridique de l'obscénité aux produits qu'ils pouvaient se 

procurer. Plusieurs commerçants ont également commenté le caractère 

manifestement capricieux de l'application de la loi. Par exemple, une 

bande présentant une femme fouettée pouvait bien être déclarée obscène 

(avec raison, ajoutaient-ils) mais que dire alors des douzaines de films 

présents sur leurs étagères, notamment dans la section des "films 

d'horreur", où l'on voyait des femmes tuées, mutilées ou démembrées, dans 

des scènes de loin plus réalistes et brutales que tout ce qu'on pouvait 

trouver dans les films "xxx"? Ces films étaient légèrement offerts au 

public. D'autre part la majorité des propriétaires interviewés étaient 

d'accord sur l'idée d'une législation éventuelle, et la voyaient comme une 
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expression officielle, à l'avenir, des tendances existantes dans le milieu 

social. Ils souhaitaient simplement une définition plus claire de la 

frontière de l'obscénité et une quelconque centralisation des décisions 

regardant la classification. 

Mais alors que nos interviews révélaient clairement que la 

connaissance de la législation existante n'était pas un élément directement  

déterminant pour les propriétaires de boutiques de vidéos tous genres qui 

décidaient de tenir des produits de type "xxx", elle pouvait l'être 

indirectement en déterminant la gamme de produits disponibles sur le marché 

élargi de la location. Comme nous l'avons dit, un grand nombre de ces 

commerçants ne savaient même pas quelles étaient les dispositions du Code 

criminel sur l'obscénité, à plus forte raison n'auraient-ils su comment les 

interpréter. Par contre les propriétaires de boutiques spécialisées 

semblaient bien, quant à eux, connaître ces dispositions, et bien qu'ayant 

également critiqué leur ambiguité, ils paraissaient prêts à retirer de 

leurs rayons des vidéos ou à en supprimer des scènes choquantes si des 

infractions, réelles ou présumées, étaient portées à leur attention. Étant 

donné d'autre part que les promoteurs des boutiques spécialisées sont en 

général également les principaux distributeurs de produits "xxx" aux 

boutiques de vidéos tous genres, on peut voir que les vagues nées de 

l'attention portée à la source finissent par venir se briser sur le marché 

élargi de la location. Pourtant, il nous faut souligner encore un 

malheureux paradoxe: bien que ce soient les boutiques spécialisées en 

films "xxx" qui subissent les investigations les plus serrées, ce sont 

souvent les boutiques de vidéos tous genres qui détiennent les produits les 
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plus controversés. La raison en est que beaucoup de propriétaires de ces 

boutiques ont de vieux stocks auxquels ils ne prêtent guère attention, 

aussi peuvent-ils bien détenir des vidéos qui, depuis leur acquisition, ont 

été déclarés obscènes. 

Nonobstant l'importance de ces considérations juridiques, il est 

clair, d'après nos entrevues, que les tenanciers des boutiques vidéo 

ordinaires étaient plus influencés par les trois autres facteurs ci-dessus 

indiqués. Le comportement typique de ces commerçants, et même de ceux qui, 

étonnamment, savaient peu de chose des films qu'ils détenaient et les 

regardaient rarement, était de donner des instructions générales aux 

distributeurs, leur indiquant que, s'ils désiraient recevoir vingt titres 

de films d'un certain genre, ils ne voulaient pas recevoir des films 

contenant X, Y ou Z, lorsque X, Y ou Z avaient été déterminés par 1) leurs 

propres valeurs personnelles; 2) la demande du marché; 3) le contexte du 

milieu social environnant. 

Nous l'avons dit, nos données ont révélé que les produits "xxx" 

étaient moins nocifs que les produits "x" quant à la violence et la 

violence sexuelle. Mais faut-il en chercher la raison dans des différences 

de nature "réelles" entre ces deux types, ou plutôt dans les investigations 

à grande échelle auxquelles ils sont soumis? On ne peut répondre à cette 

question avec certitude, et c'est là que nous nous sommes trouvés 

confrontés aux limites de notre recherche. Alors que nos données reflètent 

l'état "contemporain" du commerce vidéo, l'analyse temporelle s'est heurtée 

aux inévitables limites d'un plan de recherche tranversal. Pour qu'il soit 
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possible d'appréhender dans le temps le développement de ce commerce en 

même temps que l'évolution de la société, il faudrait que cette étude soit 

reprise dans les années à venir, ce qui permettrait d'observer les 

changements dans les moeurs et les attitudes. En résumé, on pourrait 

exprimer le souhait que la présente étude ne reste pas l'étude sur la 

pornographie dans les vidéos mais qu'elle soit simplement la première dans 

une perspective longitudinale. 

Mises à part les limites rencontrées, nous en retenons une leçon: 

c'est qu'il ne faut pas sous-estimer l'influence du milieu ambiant sur le 

contenu des vidéos et sur les pratiques de location. Il nous est apparu 

clairement que certains commerçants ne faisaient pas le commerce de 

certains produits parce qu'ils ne voulaient pas subir les foudres des 

groupes de protestation locaux décidés à se faire entendre. Ces personnes 

semblent avoir réussi à sensibiliser les commerçants et leurs clients aux 

thèmes de la violence et de la violence sexuelle exploités dans les films 

sexuellement explicites et ont montré le pouvoir que pouvait exercer une 

censure officieuse, en l'absence même d'une censure officielle. 
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ANNEXE "A" 

Manuel et feuilles de codification pour les vidéos 
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Généralités  

Pour procéder à la codification d'un vidéo, nous utilisons trois 

feuilles. La première, la feuille de couverture,  contient des 

renseignements généraux, tels l'origine du film et le nom du codeur. Ces 

renseignements généraux (titre, producteur) nous sont donnés par le 

propriétaire de la boutique ou par les indications portées sur l'emballage, 

par le générique et les magazines spécialisés. Nous tentons d'avoir 

confirmation de ces renseignements en remontant à leurs sources et notons 

toute contradiction éventuelle, en indiquant la source de cette 

contradiction. 

Le codeur commence alors à visionner le vidéo. L'unité de base de 

l'analyse est la scène,  définie comme "une suite ininterrompue d'activités 

qui se déroulent dans un contexte matériel donné". Le générique ne compte 

pas comme une scène, à moins qu'il apparaisse en superposition, auquel cas 

la scène est alors codée; autrement, la première scène commence tout de 

suite après le générique. Puis des feuilles de classification de scène  

sont remplies pour toute scène où des activités sexuelles, des agressions 

ordinaires ou des agressions sexuelles sont présentes. Les scènes qui ne 

comportent aucun de ces aspects ne sont pas codées mais simplement 

comptabilisées. Nous donnons plus loin des indications sur la façon dont 

ces feuilles sont utilisées. 

Le codeur remplit enfin une Feuille de revue générale  comprenant un 

résumé et ses impressions et évaluations personnelles. 

En résumé une classification complète est constituée par une feuille 

de couverture, des feuilles de classification de scène (autant que le film 

comporte de scènes classifiables en ordre séquentiel) et une feuille de 

revue générale clôturant le dossier. 

Voici maintenant LE MANUEL, conçu à la suite de notre expérience. 
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LA FEUILLE DE COUVERTURE 

1. Classificateur. Inscrivez l'initiale de votre prénom dans cette case 

(p. ex. Susan = S, John = J, etc.). 

2. Numéro du film. Chaque film recevra un numéro. Inscrivez-le si vous 

le savez; autrement laissez la case en blanc. 

3. Date. Inscrivez la date à laquelle la codification a été faite, en 

vous servant de chiffres et dans l'ordre: année, mois et jour. 

4. Titre du vidéo. Ce titre devrait apparaître sur l'emballage du vidéo 

comme au début du film. Inscrivez-le en toutes lettres dans l'espace 

prévu. Vous êtes prié d'écrire lisiblement, en majuscules. 

5. Présentation de la cassette. Le vidéo semble-t-il être une copie 

"pirate" ou plutôt un original? Un original aura probablement une 

étiquette gommée sur le dessus indiquant le nom du producteur et 

pourra s'accompagner d'une photo montrant une scène du vidéo. Le 

titre sera indiqué, en même temps que des renseignements sur la 

production. Il y aura aussi, probablement, un numéro de série de 

quelque sorte imprimé sur le devant de l'emballage. Les deux types de 

vidéos auront le titre indiqué au même endroit, ce qui ne vous 

informera guère sur le produit. Il est douteux que vous receviez la 

boîte originelle dans un cas comme dans l'autre, donc il ne vous faut 

pas compter obtenir des renseignements de cette source. 

6. Date de production. C'est là un élément important, car il permettra 

de mettre à l'épreuve des hypothèses sur les changements de contenu au 

cours des années. Vérifiez les renseignements fournis par l'emballage 

et le générique, et notez toute contradiction dans les termes. Si ce 

genre d'information n'est pas donné par l'un ou l'autre, indiquez-le 
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lorsque vous remettez les feuilles de codage complétées, car il faudra 

se livrer à une recherche plus poussée. Seule l'année de production 

est requise. 

7. Lieu de production. Ceci se rapporte au siège de la compagnie 

productrice, non à l'endroit où le film a été tourné. Là encore, 

inspectez l'emballage et le générique pour obtenir ce renseignement. 

Notez les contradictions et portez les renseignements manquants à 

l'attention de Ted ou de John. Dans le cas où le renseignement serait 

absent, ne manquez pas de noter le nom de la compagnie à la rubrique 

"Commentaires" au bas de la feuille de couverture (#14), car cela 

pourra faciliter les recherches ultérieures du siège de la 

production. Notez qu'il y a pour vous deux moyens de remplir cette 

rubrique (si le renseignement peut être acquis) et vous devriez 

utiliser les deux: 1) inscrivez le lieu en question dans l'espace 

prévu et 2) inscrivez le code du lieu. Ce code a trois chiffres; le 

premier indique le pays (Canada = 1, les États-Unis = 2 et les codes 

des autres pays sont donnés en annexe). Les deuxième et troisième 

chiffres sont pour la province ou l'État d'origine, dont les codes 

figurent à l'annexe. Finalement, notez que, bien qu'il n'y ait pas de 

place pour la ville dans le code, vous devriez cependant l'inscrire 

dans l'espace approprié, si vous la connaissez. 

8. Code de la boutique vidéo. Toute boutique qui procure les vidéos est 

représentée par un numéro code, et ce numéro sera inscrit par la 

personne qui s'est procurée le vidéo. Le premier chiffre indique la 

zone où se trouve la boutique vidéo. Les zones et codes sont désignés 

comme suit: 1) Banlieue Est, comprenant New Westminster, Port 

Coquitlam, Port Moody et Coquitlam; 2) Est de Vancouver, bornée par 
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Main Street à l'ouest, Boundary Road à l'est, Hastings Avenue au nord, 

Kingsway au sud-ouest et King Edward au sud; 3) l'Ouest de Vancouver 

("West Side"), comprenant Kitsilano et Kerrisdale, au nord de l'avenue 

King Edward; 4) le "West End" de Vancouver, zone bornée par Denman 

Avenue à l'ouest, Georgia Avenue au nord, Burrard Street à l'est et 

Pacific Street au sud. Dans chacune de ces zones, la personne chargée 

principalement de se procurer des vidéos de cette zone établira une 

liste des boutiques faisant le commerce des vidéos "x" et "xxx". Elle 

les énumérera à mesure qu'elle les trouvera, en ordre numérique et 

séquentiel, avec des codes à deux chiffres, commençant par 01. Les 

deux chiffres constitueront le deuxième et le troisième du code de la 

boutique vidéo. Ces codes ne seront communiqués qu'aux personnes 

habilitées à les connaître; leur caractère est confidentiel et vous ne 

devez parler de vos sources de renseignements qu'avec les personnes 

directement reliées à cette étude. 

9. Type de boutique. Cette rubrique, également, doit être complétée par 

la personne qui s'est procurée le vidéo. Une boutique spécialisée 

("sex shop") est celle qui tient principalement des films sexuellement 

explicites, tandis que la boutique vidéo "ordinaire" est celle qui 

tient une large sélection de films, dont seule une faible proportion 

est sexuellement explicite. 

10. Organisation commerciale. Pendant que vous discutez avec le 

propriétaire ou avec son employé de la possibilité de devenir 

"membre", demandez si la boutique fait partie d'une organisation 

commerciale. Demandez, par exemple, si votre carte de membre serait 

valable ailleurs. Notez: 1) si la boutique est un commerce 

indépendant, non relié à d'autres boutiques; 2) si au contraire elle 
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fait partie d'une petite "chaîne" avec seulement quelques autres 

boutiques dans la région ou ailleurs en C.-B.; 3) ou si elle fait 

partie d'une chaîne nationale avec d'autres commerces semblables 

ailleurs au Canada; 4) ou si elle fait partie d'une organisation 

internationale, avec d'autres commerces semblables aux États-Unis. Si 

vous ne pouvez répondre à cette question, cochez la case "5". 

11. Classification déclarée. Cette rubrique sera complétée par la 

personne qui s'est procurée le vidéo. Les films sexuellement 

explicites pourront être déclarés comme "x" (pour adultes) ou "xxx", 

bien qu'ils pourront parfois être portés sur une liste ou présentés 

sur les rayons avec d'autres films "inoffensifs" (code 3) ou encore 

ils pourront porter une autre désignation (indiquer laquelle - code 

4). 

12. Emplacement du vidéo dans la boutique. Où se trouvait le vidéo dans 

la boutique? Utilisez le code 1 si le vidéo était sur les rayons, à 

la vue de tout le monde, et en aucune façon "différencié" de tout 

autre article. Si, dans la boutique, les vidéos sont répartis sur les 

rayons par genres (drames, comédies, etc.) et si le vidéo que vous 

prenez est placé à part comme "x" (pour adultes) ou "xxx", ou sous 

tout autre titre indiquant un contenu à caractère sexuel, mais 

cependant bien en vue sur le rayon, employez le code 2. Notez que la 

différence essentielle entre les notations 1 et 2 n'est pas tant dans 

la séparation matérielle que dans l'indication du caractère sexuel 

("x" ou "xxx"). Si cette indication est claire, employez le code 2. 

Si le film est simplement placé au milieu d'autres, employez le code 

1. Lorsque le vidéo que vous avez choisi sur une liste n'est pas 

visible pour tous ceux qui entrent dans la boutique, mais demande une 
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démarche supplémentaire pour se le procurer, par exemple devoir 

consulter une liste particulière ou prendre une carte de membre avant 

d'être admis à la consulter ou de pouvoir louer un film "x" ou "xxx", 

le code 3 est le code à employer. Le code 4 s'enploie lorsque des 

efforts plus poussés sont nécessaires, par exemple lorsque le client 

ordinaire voulant se procurer un film aurait de la difficulté à y 

réussir. Lorsque nul des codes 1 à 4 ne convient, cochez la case "5" 

et expliquez pourquoi. 

13. Commentaires.  Toutes vos remarques sur le film et/ou sur la boutique 

de location peuvent être notées. Par exemple certains films que nous 

avons visionnés avant la période de test contenaient un avis du 

producteur concernant la liberté de choix; ces propos devraient être 

notés sous cette rubrique. Devrait y entrer également toute 

information valable sur la production et la distribution. Par 

exemple: 1) le générique contient-il une indication sur le caractère 

"fictif" ou "réel" des scènes présentées? ou 2) Y a-t-il des désaveux 

au sujet de la participation volontaire des personnages dans le 

vidéo? ou 3) Y a-t-il une tentative de présenter le film comme un 

documentaire produit à des fins éducationnelles?, etc. 
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FEUILLES DE CODIFICATION DE SCIE 

Comme nous l'avons indiqué précédemment, l'unité de base pour la 

codification du vidéo est "la scène", définie comme "une suite 

ininterrompue d'activités qui se déroulent dans un contexte matériel 

donné". En conséquence des changements intervenant dans le contexte 

matériel se traduiront généralement par des changements dans la scène. Des 

exceptions sont évidemment possibles: ainsi une scène peut représenter des 

personnages en promenade, engagés dans une longue conversation, qui passent 

d'un endroit à un autre. Si la continuité de la scène est attribuable à la 

conversation et dans la mesure où le passage d'un endroit à un autre ne 

change pas le sens de l'action ni n'interrompt la conversation, vous devez 

considérer cette situation comme une prolongation de la scène. Par 

ailleurs, si le contexte matériel ne change pas, la scène elle-même peut 

changer. Par exemple si l'intérêt de l'action change d'une façon frappante 

ou si l'arrivée de nouveaux personnages donne à la scène une signification 

toute différente, il faudra procéder à la classification d'une nouvelle 

scène. 

Un point à surveiller est celui de la scène interrompue par le montage 

du film plutôt que par un changement de thème. Prenons l'exemple de trois 

actions qui se déroulent simultanément. Le directeur du film a le choix de 

montrer la première scène, puis la seconde, enfin la dernière. Du point de 

vue thématique, chaque scène serait donc complète, et vous auriez à 

classifier trois scènes. Il pourrait par ailleurs, décider d'imbriquer les 

scènes pour faire ressortir leur simultanéité. Pour ce faire, il donnerait 

une vue éclair de la scène un, puis de la scène deux, enfin de la scène 

trois, pour les reprendre ensuite dans le même ordre, peut-être avec des 
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reprises. Si vous vous en teniez à la définition rigide de la scène donnée 

plus haut, vous pourriez vous sentir obligés de remplir une nouvelle 

feuille à chaque changement de scène, mais ceci engendrerait des problèmes 

pour au moins trois raisons: 1) vous auriez à remplir un nombre démesuré 

de feuilles; 2) une scène thématique donnée finirait par être codée 

plusieurs fois (chaque fois qu'un aperçu éclair de cette scène serait 

projeté); 3) il en résulterait une distorsion du scénario. Par conséquent 

vous devrez tenter de reconnaître ce qui, dans une interruption de scène, 

est dû au réalisateur et traiter la scène comme un tout sur votre feuille. 

Dans l'hypothèse ci-dessus, par exemple, vous ne devriez avoir codé en tout 

et pour tout que trois scènes. Évidemment les autres règles concernant les 

changements de scènes continueraient à s'appliquer, comme en cas de 

changements profonds dans l'action, dans les personnages ou le décor. 

Lorsque vous codez la scène, il vous est demandé de noter si vous y 

avez trouvé des éléments d'activité sexuelle, d'agression pure ou 

d'agression sexuelle. Les définitions de ces activités figurent à leurs 

sections respectives (ci-dessous). Si aucune de ces activités n'apparaît 

dans la scène, celle-ci est comptabilisée (vous lui donnez un numéro de 

scène), mais non codée (vous ne remplissez pas la feuille de codification 

de scène). Si au moins une de ces activités est présente vous remplissez 

les feuilles de codification de scène qui se rapportent à cette scène. 

Normalement une scène ne comprendra qu'un seul de ces trois types 

d'activité, de sorte que vous ne remplirez qu'une seule sorte de feuille. 

Par contre il vous faudra en remplir plusieurs si: a) il y a un évident 

mélange d'activités dans la scène, p. ex. les participants s'engagent 

chacun dans des activités nettement distinctes, certaines d'une catégorie, 

certaines d'une autre, ou b) la scène contient des activités parallèles, 
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certaines d'une catégorie, certaines d'une autre; par exemple le devant de 

la scène est occupé par des activités sexuelles, tandis que l'arrière-scène 

est le théâtre d'une activité agressive. 

Les codeurs ne devraient pas se sentir obligés de coder les scènes en 

"temps réel", ils ont toute licence d'immobiliser l'image. 

Vous avez dû remarquer qu'il vous est demandé, pour chaque type de 

feuille de codage, un "numéro de scène", c'est-à-dire le numéro de la scène 

que vous êtes en train de coder. Rappelez-vous que les scènes ne seront 

codées que si elles comprennent au moins une scène sexuelle, ou une scène 

d'agression simple ou d'agression sexuelle. Vous devriez cependant garder 

trace du nombre de scènes non codées, car vous aurez besoin de cette donnée 

quand vous rédigerez votre feuille de compte rendu général. Bien que les 

scènes qui ne comprennent pas un des aspects cités ci-dessus ne seront pas 

codées, vous devrez néanmoins en comptabiliser l'existence dans le nombre 

de scènes. Disons par exemple que la scène 1 n'est pas codée, que la scène 

2 est sexuellement explicite, que la scène 3 n'est pas codifiable, et que 

la scène 4 comporte à la fois un élément d'agression et un autre d'activité 

sexuelle. Dans cet exemple deux scènes seulement seront codées, puisque 

deux seulement renferment des éléments de sexualité, d'agression simple ou 

sexuelle, ou de l'une et l'autre. Bien que la scène 2 soit la première à 

être codée, elle sera cependant enregistrée comme scène #02, ce qui 

implique que la scène 1 n'était pas codifiable. De même la scène 4 serait 

enregistrée comme scène #04, bien qu'elle eût été la seconde à tre codée. 

Et finalement notez que pour la scène #02, la seule feuille à remplir est 

une feuille de sexualité, alors que la scène #04 devra faire l'objet d'une 

feuille de sexualité et d'une feuille d'agression. 
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Un dernier point important à noter est la présence, en haut de la 

feuille de codage de scène, d'une rangée de sept cases. Elles sont 

destinées à recevoir le "nombre magique de sept chiffres" (SDMNC). Le 

SDMNC est à la fois un nombre de sept chiffres et un nombre magique. Les 

sept chiffres se rapportent à 1) l'initiale du classificateur; 2) à 4), le 

numéro du film; 5) et 6) le numéro de la scène et 7) le type de la Carte. 

Le code du type de carte est "2" pour agression simple,  "3" pour sexualité  

et "4" pour agression sexuelle. Le côté magique de ces chiffres est le 

rôle majeur qu'ils jouent en me permettant de faire l'analyse de toutes ces 

données. Passons maintenant à l'examen en séquence de chacune de ces 

feuilles de classification de scène. 

AGRESSION SIMPLE 

(sans sexualité) 

Remarquez tout d'abord que toute cette section traite de l'agression 

ou de la violence en soi, c'est-à-dire non liée intimement à l'activité 

sexuelle. Si vous voyez une agression qui fait partie d'une activité 

sexuelle, il vous faudra la coder comme telle dans une section ultérieure 

de cette feuille. Notez également que, dans cette section, "agression" 

signifie une violence exercée entre des personnes. Une violence dirigée 

contre des objets inanimés ou autres qui ne sont pas des personnes ne doit 

pas être comptée, à moins qu'elle ne soit exercée dans le contexte d'une 

violence entre des personnes, par exemple pour amplifier une menace. Vous 

pouvez, si vous le désirez, commenter tout aspect de violence non 

interpersonnelle dont vous auriez été témoin comme spectateur du vidéo. 

L'agression se définit par l'action de blesser, d'intimider, de forcer. 



- 76 - 

Elle peut être le fait d'une ou de plusieurs' personnes et être dirigée 

contre une ou plusieurs personnes. La tentative entre également dans cette 

définition. 

3. 	Classification de la sévérité de l'agression  - Y a-t-il une agression, 

telle qu'elle est définie ci-dessus, dans la scène étudiée? Dans la 

négative, ne remplissez pas une feuille d'agression pour la scène. 

Dans l'affirmative, il vous faut évaluer la sévérité de l'agression. 

Il y a trois degrés de violence: 1) minimale, cotée "1"; 2) moyenne, 

cotée "3" et 3) sévère, cotée "5". 

L'agression serait considérée comme "minimale", et cotée "1" si 

l'action, bien que clairement agressive, n'a causé aucune blessure 

sérieuse, n'était que passagère dans son exécution et ses effets, et 

n'était pas particulièrement violente. Empoigner quelqu'un, le 

secouer quelque peu, le gifler une seule fois, des joues empourprées, 

de gros mots, quelques poussées et bousculades, tout cela 

constituerait des exemples d'agression "minimale". 

L'agression serait "moyenne" et cotée "3" si elle était plus 

sérieuse, s'il y avait intention évidente de causer une blessure ou de 

menacer par une combinaison d'injures, de réduction de la victime à 

l'impuissance, d'exhibition d'armes. Combattre à coups de poing, 

imposer une série de gifles, pousser quelqu'un contre un mur ou un 

meuble, donner des coups de pied, causer des coupures ou des 

blessures, menacer avec des armes, nous sommes cette fois dans le 

domaine de l'attaque et de l'intimidation évidentes. Les armes 

étaient apparentes, mais n'ont pas été employées. 

Finalement le troisième niveau de l'agression (coté "5") implique 

une sérieuse intention de blesser qui, si elle est réalisée, 
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conduirait probablement à l'hospitalisation ou à la mort de la 

victime. Il pourrait y avoir emploi d'armes, mais ces dernières 

pourraient être absentes. Exemples: coups sévères, blessures par 

arme à feu, mutilations, tortures, poussée du haut d'une falaise, 

écrasement par une voiture, etc. 

Si vous avez vu dans le film une agression des types "1", "3" ou 

"5", vous ppuvez cependant, pour chacun de ces niveaux, considérer de 

classifier la scène un point plus haut ou plus bas que "la normale", 

mais cependant dans le seul cas où la scène apporte des éléments 

d'atténuation ou d'aggravation de la violence qui vous autorisent, 

selon vous, à vous écarter ainsi de "la normale". Ceci ne devrait 

toutefois pas arriver souvent, et ne devrait se produire que si vous 

pensez que rester dans la gamme des 1-3-5 modifierait la nature de 

1,activité dépeinte, alors que vous avez le sentiment d'une différence 

qualitative dans la scène observée. Autrement dit, résistez à l'idée 

d'utiliser les points discrétionnaires, mais ne soyez pas effrayé de 

le faire. 

Parmi des exemples pratiques de facteurs d'atténuation qui 

justifieraient de coter la scène un point de moins que la 

classification ne le voudrait pour un niveau donné (p. ex. 0 au lieu 

de 1, 2 au lieu de 3, 4 au lieu de 5), l'agression elle-même peut être 

de brève durée; l'action, quoique claire, peut avoir lieu hors de 

l'écran, ou avoir un caractère comique ou mi-sérieux, et, de ce fait, 

la violence n'a pas cet air de "réalité" qui justifierait 

l'attribution de la cote plus élevée, la cote normale. Les facteurs 

d'aggravation qui justifieraient de coter la scène un point de plus  

que ne le voudrait la classification pur un niveau donné (p. ex. 2 au 
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lieu de I, 4 au lieu de 3, 6 au lieu de 5) seraient une longue durée 

de la scène de violence, sa crudité, un air évident de "réalité" et 

d'actualité. 

Il faudrait dire enfin que la cote de "7" serait très rarement 

appropriée. Il faudrait que la violence soit si sévère et sa 

représentation si crue que vous en seriez vraiment abasourdi sinon 

même malade à la vue de ce spectacle. 

4. 	Initiative de l'agression  - Certaines scènes d'agression dépeindront 

deux personnages ou davantage qui prennent l'initiative, p. ex. une 

bagarre éclate spontanément, oubien les acteurs entrent en scène 

clairement décidés à se battre. Si tel est le cas, inscrivez "1" dans 

la case (agression par initiative mutuelle) et passez à la rubrique 

4a. Dans d'autres cas, une ou plusieurs personnes vont prendre 

l'initiative d'une agression contre une ou plusieurs personnes. S'il 

est possible de distinguer clairement quel est l'agresseur et quelle 

est la victime potentielle, inscrivez le chiffre "2" (initiative de  

l'agression unidirectionnelle), et passez à la rubrique 4b. Notez en 

passant que la classification, dans cette rubrique, a trait à la façon 

dont l'agression a débuté, non à ce qu'il en est advenu par la suite. 

Ainsi, si une personne prend l'initiative d'une bagarre avec une autre 

personne, et que cette personne réplique et se batte, l'agression n'en 

demeure pas moins unidirectionnelle, car elle a débuté à l'initiative 

d'une seule personne. 

De plus, il peut y avoir des cas où la personne dirige 

l'agression contre elle-même, comme dans le cas de mutilation 

volontaire ou de suicide. Dans ce cas, inscrivez le chiffre "3" 

(agression dirigée contre soi) et passez à la rubrique 4a. 
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Enfin il peut être difficile, dans certaines circonstances, de 

décider du responsable de l'activité agressive, p. ex. quand l'action 

est déjà engagée lorsque la scène débute. Dans ce cas, inscrivez le 

chiffre "4" à la rubrique 4, mais ne vous souciez de classifier les 

participants sous les rubriques 4a ou 4b, passez directement à la 

rubrique 5. Notez que "l'initiative de l'action" ne devrait être 

classifiée qu'une seule fois pour une scène donnée. Je veux dire 

qu'une fois que vous avez classifié cette initiative d'action pour une 

suite d'activités donnée, ne continuez pas à la classifier sur les 

feuilles suivantes qui renovient à cette même action. Inscrivez 

seulement "4" pour "action incertaine, déjà engagée". 

a. 	Participants à l'agression  - Initiative mutuelle ou de sa propre  

initiative. Si tel était le caractère de l'agression en cause, 

vous voudrez maintenant classifier les attributs des 

participants. Six cases sont prévues à cet effet, dans un cadre 

de 2 x 3. Indiquez le nombre de personnes de chaque type 

engagées dans la scène. Ne tenez pas compte des personnes qui 

pourraient y être engagées "incidemment". En ce qui concerne le 

genre des participants, notez le sexe "apparent" des personnes en 

cause: ainsi, si des hommes sont habillés et représentés comme 

des femmes, classifiez-les comme des "femmes". De même, en ce 

qui concerne l'âge, faites de votre mieux por classifier la 

personne selon l'âge qu'on veut lui donner. Un "enfant" n'a pas 

atteint sa puberté; l'adolescent est pubère, mais il a 

probablement entre 13 et 19 ans, un âge auquel il lui serait 

difficile de se faire servir de l'alcool dans un bar. Un 

"adulte" est celui qui n'appartient pas aux deux catégories 
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précédentes. Rappelez-vous que vous êtes en train de classifier 

le nombre  de chaque type de personne dans chacune des six cases 

du cadre. Finalement, n'inscrivez dans chaque case que des 

chiffres de I à 9; s'il y avait plus de 9 personnes, inscrivez 

seulement un "9". 

b. 	Participants à l'agression  - Initiative unidirectionnelle.  Si 

l'agression était unidirectionnelle, vous voudrez alors 

classifier l'âge et le sexe (M ou F) des agresseurs et des 

victimes dans l'initiative de l'agression. Dans chaque cs, vous 

disposez d'un cadre de 2 x 3 comme dans la section précédente et 

vous avez pour tâche de classifier le nombre  de chaque type de 

personne dans chacune des six cases des deux cadres (jusqu'à 9 

par case). 

5. 	Poursuite de l'agression.  A la rubrique précédente, vous répondiez à 

la question de l'initiative de l'agression. Il vous est maintenant 

demandé si, selon vous, il y avait dans l'agression une interaction 

mutuelle, équilibrée, ou s'il y avait une différence marquée entre les 

agresseurs et les victimes. S'il s'agit du premier volet de cette 

alternative, et même si un ou plusieurs acteurs sortent "vainqueurs" 

de cette interaction, inscrivez "1" (pour mutuelle) dans la case. Les 

scènes où évoluent des agresseurs et des victimes qui tiennent ces 

rôles alternativement doivent être codées comme "agression mutuelle". 

S'il s'agit du deuxième volet de cette alternative et si une personne 

ou un groupe domine clairement et constamment l'autre, de sorte qeu 

les rôles d'agresseurs et de victimes ressortent clairement, inscrivez 

"2" (pour unidirectionnelle) dans la case. Enfin, si l'agression est 

dirigée contre spi-même, inscrivez le chiffre "3" et si le 
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développement de l'agression est d'une définition incertaine, 

inscrivez "4", et expliquez. Si vous avez inscrit les chiffres "1" 

(mutuelle) ou "3" (dirigée contre soi-même), passez à la rubrique 5a. 

Si vous avez noté "2" (unidirectionnelle), passez à la rubrique 5b. 

Si vous avez noté "4" (autres), passez à la rubrique 6. 

a. Participants: agression mutuelle ou dirigée contre soi. Notez 

le nombre de chaque type de participants dans chaque case du 

cadre 3 x 2, tout comme vous l'avez fait à la rubrique 4a. 

b. Participants: agression unidirectionnelle. S'il existe une 

claire distinction entre l'agresseur et la victime dans cette 

interaction, notez le nombre de chaque type de personnes dans la 

case appropriée des cadres respectifs. 

6. 	Classification du contenu de l'agression  - Vous trouverez dans cette 

rubrique toute une gamme d'actes d'agression. Inscrivez un "1" chaque 

fois que vous en rencontrerez dans le nombre de cases approprié et 

mettez un "0" si l'activité en question n'a pas eu lieu dans la 

scène. Dans le cas où vous auriez vu une activité importante qui ne 

serait pas incluse dans la liste, cochez la case "autres" et spécifiez 

le nature de l'activité. J'en mentionnerai seulement deux ici. Toute 

activité dont le but est de tuer, par exemple pousser quelqu'un du 

haut d'une falaise, sera comprise dans la case "7" (tentative de 

meurtre) que le meurtre ait été réalisé ou non. De plus, le terme 

. armes " 
(a employer aux cases 7 et 8) comprendra non seulement les 

armes traditionnels, telles que les armes à feu et les couteaux, mais 

encore tout ce qui peut être utilisé comme une arme, p. ex. une batte 

de baseball, un chandelier ou tout autre instrument contondant. 
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ACTIVITÊ SEXUELLE 

(indépendante d'une agression) 

Nous arrivons ici à l'activité sexuelle en soi, c'est-à-dire 

n'impliquant pas d'élément de tromperie, de coercition ou d'agression, 

auquel cas la rubrique applicable serait le no 12 (agression sexuelle). 

Deux points méritent d'être notés ici: premièrement, le simple fait qu'une 

ou plusieurs personnes tendent à dominer ou à diriger la nature de 

l'activité sexuelle ne doit pas conduire à coder la relation sexuelle comme 

coercitive (c.-à-d. comme une agression sexuelle), bien que vous voudrez 

sans doute noter cette particularité dans vos commentaires libres de fin de 

section. Autrement dit, pour autant que les participants semblent 

s'engager dans l'action volontairement, la scène devrait être codée comme 

purement sexuelle, même s'il s'y trouve des éléments de domination ou de 

soumission. Par contre si l'agression est évidente, comme dans le cas de 

sado-masochisme, la scène sera codée comme "agression sexuelle" et cela 

même si les participants s'y sont engagés volontairement. 

Deuxièmement, il conviendrait de s'entendre ici sur la définition de 

"l'activité sexuelle". Sera considérée comme "sexuelle" toute scène où un 

participant est moins vêtu qu'il ne le serait sur une plage publique ou, 

tout en étant vêtu entièrement, est engagé dans une activité lascive qui 

serait remarquée et jugée inconvenante même dans la lumière tamisée d'un 

bar public. 

7. 	Codification de la sexualité. Si l'activité présentée dans la scène 

n'est pas "sexuelle" au sens que nous lui avons donné ci-dessus, ne 

remplissez pas la feuille correspondante. Si la scène est sexuelle en 

soi, c.-à-d. conforme à un de ces critères et qu'elle est dépourvue 
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d'éléments de coercition ou d'agressivité, alors vous devez évaluer 

son degré. Nous avons établi trois degrés à cet égard: 1) 

minimalement explicite, coté "1"; 2) moyennement explicite, coté "3" 

et 3) fortement explicite, coté "5". Votre tâche est d'évaluer le 

degré auquel la scène est explicite. Les cotations normales sont "1", 

"3" et "5" mais, comme dans le cas de la sévérité d'une agression 

simple, vous disposez librement de la possibilité de coter avec un 

point de plus ou de moins. Notez que, dans les cas où diverses 

activités sexuelles sont représentées, vous devez normalement coter 

l'ensemble de la scène au niveau de la plus explicite de ces 

activités, bien que la nature des autres activités pourra influencer 

votre jugement et vous décider à faire usage des cotations 

intermédiaires. 

La cotation "1" (minimal) est indiquée lorsqu'il y a nudité 

corporelle totale ou partielle, ou caresse des seins, des fesses ou du 

sexe à travers les vêtements, striptease, échange de propos obscènes, 

massage lorsque le but est l'excitation plutôt que la relaxation, 

présentation de photos de scènes sexuelles ou "vagues images" de 

séquences autrement explicites (p. ex. ombres sur les murs, activité 

ambiguë dans les vapeurs d'une douche, obscurité favorisant 

l'ambiguïté). 

La cotation "3" (moyen) serait à employer lorsqu'est dépeinte une 

activité telle que le coit ordinaire ou l'excitation buccale du sexe 

mais qu'en raison de votre position par rapport à l'écran, il vous est 

difficile de dire si l'action est "réelle" ou simplement "simulée". 

Par exemple une femme est en train d'exciter buccalement le sexe d'un 

homme (fellatio), elle est à genoux pendant que l'homme est debout, et 
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la caméra est braquée sur l'arrière de la tête de la femme. Bien que 

l'excitation buccale du sexe soit une activité sexuelle intime, et 

qu'il semble bien que ce soit l'objet de la scène, vous ne pouvez 

l'affirmer de façon certaine en raison de l'angle de la prise de vue. 

Vous emploierez également la cote "3" lorsque les caresses ou autres 

jeux préparatoires sont pratiqués par des participants nus, mais 

qu'ils ne s'accompagnent pas d'autres activités dont le but serait de 

faciliter l'éjaculation, à plus forte raison de la pénétration. En 

résumé la cotation "3" s'applique aux activités préparatoires 

explicites ou à des activités "implicites" telles que le coit 

ordinaire, l'excitation buccale du sexe ou de l'anus. 

Finalement la cote "5" (extrême) serait indiquée si la scène 

était de nature extrêmement intime, par exemple dépeignant des 

contacts entre le sexe d'une personne et celui d'une autre ou de ses 

mains, de sa bouche ou encore montrant l'emploi d'un pénis artificiel, 

d'un vibrateur, etc. et  si la scène indiquait clairement l'activité en 

cours, rendant l'hypothèse d'une simulation insoutenable. Reprenant 

l'exemple précédent d'une fellation pratiquée par une femme, la cote 

"5" serait indiquée si la caméra était relativement proche des 

acteurs, donnant au spectateur une impression d'engagement plutôt que 

de simple observation, si la prise de vue était faite de côté, 

permettant ainsi de voir le pénis de l'homme pénétrant dans la bouche 

de la femme. Autres exemples: stimulations pratiquées dans le but 

spécifique de provoquer l'éjaculation de l'homme ou l'orgasme de la 

femme, lorsque l'action elle-même et son résultat sont présentés 

crûment; ou encore vues rapprochées de pénétrations, soit vaginales, 

soit anales, et pratiquées soit avec la main, le pénis ou un 

"accessoire". 
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Je voudrais également noter quelques points d'ordre général. 

Tout d'abord, le cadre de recherche ci-dessus décrit implique qu'il 

n'est rien de plus ou moins sexuellement explicite, qu'il s'agisse de 

masturbation, d'hétérosexualité ou d'homosexualité, dans les activités 

en cause. De plus il est toujours loisible au codeur d'utiliser à sa 

discrétion les niveaux intermédiaires pour coter une scène un point de 

plus ou de moins que la normale en présence de facteurs atténuants ou 

aggravants, s'il estime que la scène est plus ou moins explicite que 

le "prototype" de sa catégorie. Un facteur d'atténuation pourrait 

être une plus grande ambiguité que la normale dans la présentation, ou 

une scène plus courte que d'ordinaire. Un facteur d'aggravation 

pourrait être une scène plus longue que la normale, l'accumulation 

d'actes sexuels simultanés, l'addition de quelques "précisions" comme 

l'éjaculation de sperme ou l'attaque de tabous tels que l'inceste, la 

nécrophilie, etc. tout cela en plus des activités sexuelles présentées 

dans toute leur crudité. 

Finalement, comme c'était le cas pour le codage des agressions 

simples, il se peut que vous tombiez sur une scène si incroyablement 

crue et réaliste que vous avez de la peine à en croire vos yeux. Dans 

ce cas, passez au niveau 7. 

8. 	Initiative de l'activité sexuelle. Les participants sont-ils entrés 

en scène de leur plein gré? L'initiative de l'action a-t-elle été 

prise sur un plan égalitaire? Dans l'affirmative, il s'agit d'une 

"initiative mutuelle", vous inscrivez "1" dans la case et passez à la 

rubrique 8a. Si vous jugez au contraire que l'initiative appartenait 

à une ou plusieurs personnes, il s'agit d'une "initiative 

unidirectionnelle", vous inscrivez "2" dans la case et vous passez à 
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la rubrique 8b. Vous devriez alors être capable, évidemment, de 

spécifier qui avait pris l'initiative et qui avait été entraîné dans 

l'activité en cause. 

Je voudrais souligner ici quatre points. Premièrement, notez que 

"prendre l'initiative" est encore une fois défini ici comme entrant 

dans le cadre des modes d'interaction "normaux"; si la différence 

d'autorité pendant la période d'initiative est exagérément grande, ou 

s'il y a ouvertement agression de la part d'un participant, il vous 

faut alors classifier l'activité comme "agression sexuelle", non comme 

activité sexuelle tout court. Deuxièmement, s'il n'y a qu'une 

personne sur l'écran (p. ex. vous assistez à une masturbation), vous 

inscrivez le chiffre "3" et vous passez à la rubrique 8a. 

Troisièmement, s'il est difficile d'imputer l'initiative à quiconque 

(p. ex. la  scène commence alors que l'activité est déjà engagée), vous 

inscrivez le chiffre "4" et vous passez à la rubrique 9. 

Quatrièmement, toute séquence sexuelle ne doit être classifiée pour 

l'initiative qu'une fois. Toute activité sexuelle qui a son origine 

dans la même initiative doit alors être simplement cotée "4" (action. 

incertaine, déjà engagée). 

a. Initiative sexuelle: mutuelle ou solitaire. Vous avez un cadre 

de 3 x 2 qui contient l'âge apparent et le sexe des 

participants. Vous devez noter le nombre de chaque type 

participant dans la case appropriée du cadre (jusqu'à 9 par 

case). Pour plus de renseignements, reportez-vous à la section 

analogue de la partie "Agression". 

b. Initiative sexuelle: unidirectionnelle: Si vous avez choisi 

cette option, il vous faut spécifier qui a pris l'initiative et 
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qui s'est trouvé entraîné dans l'action. Vous avez deux cadres 

de 3 x 2, l'une pour les instigateurs, l'autre pour les simples 

participants. Inscrivez le nombre de chaque type de participants 

dans la case appropriée des cadres respectifs. 

9. 	Poursuite de l'activité sexuelle. Oubliez la façon dont l'initiative 

a été prise: voyez comment l'action se poursuit. L'interaction dans 

son ensemble vous paraît-elle mutuelle, égalitaire? Si oui, inscrivez 

le chiffre "1" et passez à la rubrique 9a. Ou bien pensez-vous qu'il 

y ait eu une relation de maître à esclave, si l'on peut dire, ou de 

dominant à dominé (c.-à-d. y a-t-il une personne qui joue un rôle plus 

important dans la direction des activités, qui semble plus responsable 

de la situation)? Si les rôles de domination et de soumission vous 

semblent alternativement distribués, considérez l'interaction comme 

"mutuelle", et procédez comme ci-dessus. Mais si les rôles de 

domination et de soumission vous paraissent être tenus par les mêmes 

personnes d'une façon relativement constante, considérez alors 

l'action comme "inégalitaire" et passez à la rubrique 9b, après avoir 

inscrit le chiffre "2". Dans le cas où l'action ne met en scène 

qu'une personne, inscrivez le chiffre "3" (activité solitaire) et 

passez à la rubrique 9a. Si l'action n'entre dans aucune des 

catégories précédentes, inscrivez le chiffre "4", expliquez, et passez 

à la rubrique 10. 

a. 	Activité sexuelle: mutuelle ou solitaire. Si l'activité 

sexuelle est mutuelle ou solitaire, inscrivez dans le cadre le 

sexe et l'âge apparents des participants, indiquant le nombre de 

chaque type. Si vous avez oublié comment procéder, suivez les 

instructions pour les rubriques 4a, 4b, 5a et 5b, mutatis  

mutandis. 



- 88 - 

b. 	Activité sexuelle: situations inégalitaires. En présence de 

rôles de domination et de soumission tenus par les participants, 

vous devriez être capable de déterminer les personnages dans 

leurs rôles respectifs. Indiquez le nombre de chaque type de 

participants dans les cases appropriées des cadres respectifs. 

10. Affectivité. Il vous a été demandé d'exprimer un jugement d'ordre 

assez qualitatif sous cette rubrique, concernant la présence, ou 

l'absence d'affectivité dans la scène. Soyez affirmatif si les scènes 

apparaissent comme goûtées par tous les participants. Soyez très  

affirmatif si non seulement tous les participants semblent goûter 

l'action, mais au moins deux des indicateurs suivants sont présents: 

1) vous avez l'impression qu'il y a plus en jeu chez les participants 

que la sexualité pure; 2) les participants s'étreignent amoureusement 

ou se témoignent mutuellement de l'affection au-delà de la stimulation 

à l'activité sexuelle elle-même; 3) par des embrassements, des 

baisers, des caresses; ou 4) par des propos témoignant de l'amour, de 

l'affection, de la considération, etc. Soyez par contre négatif 

chaque fois qu'au moins un des participants fait montre de crainte, de 

culpabilité, d'insécurité, de jalousie, de frustration, ou qu'il a été 

dégoûté par les activités en cours. Soyez très négatif si tous les 

participants semblent se sentir de même. Finalement, une scène codée 

comme neutre ou mécanique est celle où l'activité sexuelle semble 

dépourvue d'émotion, d'entraînement, de profondeur quelconque, qui 

n'est ni négative ni positive, où les participants semblent se laisser 

simplement conduire par l'action. Lisez ces descriptions avec soin, 

puis suivez votre intuition à propos de celle-ci. Si vous ne pouvez 

décider,quelle appliquer, codez la scène comme "neutre". 
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11. Codification du contenu sexuel. La feuille comprend un certain nombre 

d'activités. Placez un "1" dans la case appropriée pour l'activité en 

cause; mettez un "0" (zéro) si l'activité n'est pas dépeinte. Si 

quelque activité jugée par vous importante ne fait pas partie de la 

liste, indiquez "perversion" lorsque déféquer, uriner fait partie des 

jeux sexuels ou en présence de nécrophilie. Dans le cas d'une 

activité relativement normale, cochez la case "autres". 

AGRESSION SEXUELLE 

(la sexualité et l'agression sont intimement liées) 

Pour être considérée comme une "agression sexuelle", l'activité doit 

évidemment réunir la sexualité avec l'agression, la coercition ou la 

tromperie, que ces dernières soient réalisées ou simplement tentées. 

L'agression sexuelle implique donc l'emploi de la force, pour tenter de 

blesser, dans le contexte d'une action sexuelle, et ainsi la sexualité et 

l'agression doivent être intimement liées. Notez toutefois qu'il vous est 

d'abord demandé d'évaluer à quel degré la scène est sexuellement explicite 

ainsi que le degré de sévérité de l'agression séparément. En matière 

d'agression sexuelle, les évaluations du degré sexuel et de sévérité de 

l'agression seront nécessairement supérieures à zéro. Si seulement l'une 

d'elles est supérieure à zéro, vous faites une erreur de catégorie. Si 

toutes deux sont égales à zéro, vous ne devriez pas être en train de coder 

une agression sexuelle. 

12. Codage du caractère sexuel.  nvaluez le sexe tel quel, en vous servant 

de la même échelle que celle définie à la rubrique 7 ci-dessus. 

Rappelez-vous qu'il existe trois degrés (minimal, moyen et maximal), 
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cotés 1, 3 et 5 respectivement. Les évaluations intermédiaires sont 

autorisées et la cotation "7" peut être utilisée dans les cas 

extrêmes. 

13. Codage de la sévérité de l'agression. nvaluez la sévérité de 

l'agression telle quelle, en vous servant de la même échelle que celle 

attribuée à la rubrique 3 ci-dessus (c.-à-d. sévérité de l'agression 

en soi). Rappelez-vous qu'il existe trois degrés de sévérité de 

l'agression (minimale, moyenne et maximale, cotés 1, 3 et 5, 

respectivement). Les évaluations intermédiaires sont autorisées et le 

"7" peut être employé dans les cas extrêmes. 

14. Initiative de l'agression sexuelle. L'interaction sexuelle agressive 

était-elle le fait d'une initiative mutuelle?, c.-à-d. tous les 

participants ont-ils pris l'initiative de l'agression sexuelle d'un 

commun accord? Ou bien cette initiative était-elle 

unidirectionnelle? Ou enfin cette agression sexuelle était-elle 

dirigée contre soi-même? Inscrivez le chiffre approprié et passez à 

la rubrique 14a si l'initiative était mutuelle ou dirigée contre soi, 

ou à la rubrique 14b si elle était unidirectionnelle. Si l'initiative 

de l'action était incertaine, ou précédemment codée dans une feuille 

d' "agression sexuelle", inscrivez le chiffre 4 et passez à la rubrique 

15. 

a. 	Initiative de l'agression sexuelle: mutuelle ou solitaire. 

Indiquez le sexe et l'âge apparent des participants dans 

l'interaction sexuelle agressive en mettant le nombre de chaque 

type de participants dans la case appropriée (jusqu'à 9 par 

case). 



- 91 - 

b. 	Initiative de l'agression sexuelle: unidirectionnelle. Si 

l'initiative de l'agression sexuelle était unidirectionnelle, il 

y avait en ce cas une relation maitre-esclave ou 

agresseur-victime entre deux personnes ou davantage. Notez le 

nombre de chaque type dans chaque rôle dans les cases appropriées 

des cadres respectifs (jusqu'à 9 par case). 

15. Poursuite de l'agression sexuelle. Oubliez la façon dont l'initiative 

a été prise: voyez comment l'action se poursuit. L'interaction 

est-elle mutuelle ou au contraire inégalitaire (avec des rôles de 

maître-esclave ou agresseur-victime)? ou l'agression est-elle dirigée 

contre soi-même ou ambiguë et ne rentrant dans aucune de ces 

catégories? Cochez la modalité (voyez la rubrique 9 si vous désirez 

des définitions) et passez à la rubarique 15a (mutuelle ou dirigée 

contre soi), 15b (inégalitaire) ou 16 (ambiguë ou aucune des 

catégories précédentes). 

a. Participants à l'agression sexuelle: mutuelle ou dirigée acontre 

soi-même. Inscrivez le nombre et le type de participants dans le 

cadre, comme vous l'avez fait précédemment. 

b. Participants à l'agression sexuelle: inégalitaire. Inscrivez le 

nombre et le type de participants dans chaque rôle dans chaque 

cadre, comme vous l'avez fait précédemment. 

16. Codage du contenu de l'agression sexuelle: La feuille comprend un 

certain nombre d'activités. Inscrivez "1" dans la case appropriée 

pour l'activité en cause, "0" (zéro) si l'activité n'est pas 

présente. Spécifiez toute autre activité jugée par vous importante 

dans la case "autres". 
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FEUILLE DE REVUE (gRÊRALE 

1. Codeur -  Film. Commencez par inscrire votre première initiale et les 

trois chiffres du numéro de film. C'est une bonne précaution de 

continuité et un bon moyen d'éviter des interversions. 

2. Comptabilisation des scènes. Inscrivez le nombre total des scènes, 

c.-à-d. des scènes codées et non codées, dans l'espace prévu pour la 

rubrique 2a. A la case b), indiquez le nombre de scènes non codées, 

c.-à-d. des scènes qui ne comprenaient pas au moins un élément de 

sexualité, d'agression simple ou sexuelle. Finalement, aux cases c), 

d) et e), vous devrez noter le nombre total de scènes où 

apparaissaient la sexualité, l'agression simple ou l'agression 

sexuelle, respectivement. Notez que le total de a+b+ c+d ne 

donnera pas nécessairement le nombre total de scènes dans a), parce 

que les scènes auront pu être codées sur plus d'une dimension. 

3. Divers. Vous trouverez sur la feuille de revue générale huit 

questions (cases de 3 à 10) auxquelles il vous est demandé de répondre 

subjectivement. Ce sont, ni plus ni moins, des opinions personnelles 

que vous êtes appelé à formuler. Inscrivez "1" si vous répondez par 

un "oui"; "2" si vous répondez par un "non"; "3" si vous êtes 

incertain, et "4" si la question ne relève pas du vidéo en question 

(p. ex. la  question porte sur l'agression et il n'y a pas d'agression 

dans le vidéo). Finalement notez que le mot "message", à la question 

10, doit être interprété largement, comme référant aux conclusions 

auxquelles on pourrait aboutir à propos de la sexualité (ou d'autres 
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dimensions) si l'on tenait compte des propos du metteur en scène ou du 

scénariste. Que ressort-il de ce vidéo à propos de la sexualité, des 

relations humaines dans ce domaine? Il pourrait bien n'y avoir aucun 

message, mais, s'il s'en trouve un, formulez-le en 25 mots ou moins. 
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L'objet de la Feuille de résumé de scène est à la fois de vous aider à 

garder une liste des numéros de scènes et d'en arriver à un résumé assez 

général du vidéo. Les NUMÉROS DE SCRNES (sur la gauche) doivent commencer 

à 01 et augmenter d'une unité à chaque fois. Dans les quatre colonnes sous 

CODAGE, vous devrez cocher la case pour indiquer la dimension au sujet de 

laquelle la scène a été codée. Si la scène n'était pas codifiable, 

indiquez NON. Ceci vous facilitera la comptabilisation des scènes sur la 

FEUILLE DE REVUE GÉNÉRALE. Finalement un bref résumé (en une ou deux 

phrases) devrait donner au lecteur une bonne appréciation du cotenu et du 

mouvement du film. 
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CODES DE PROVINCES OU D'ÉTATS 
POUR LA RUBRIQUE 7 DE LA FEUILLE LE COUVERTURE 

CODE 	 PROVINCE-ÉTAT 

01 	 Californie 
02 	 New York 
03 	 Michigan 
04 	 Illinois 
05 	 Colombie-Britannique 
06 	 Ontario 
07 	 Québec 
08 	 Nevada 
09 	 Ohio 
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CODES DE PROVINCES du D'fTATS 

POUR LA RUBRIQUE 7 DE LA FEUILLE DE COUVERTURE 

CODE 	 PAYS 

1 	 Canada 
2 	 États-Unis 
3 	 Suède 
4 	 Angleterre 
5 	 Italie 
6 	 France 
7 	 Allemagne 
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FEUILLE DE CUUVERIUK 

(c.i.1) 1. CODEUR 

2. NUMÉRO DU FILM 

3. DATE (A- M-i) 

4. Tare du vld6o  

1111111 

1111111 
(Col. 2-7) 

(Col. 8-13) 

5. Étet de le bande ( 0 1. ORIGINALE 
Col. 4 ( 

( 	2. PIRATE 

( ID 3. SANS RÉPONSE 

6. DATE DE PRODUCTION: 	19 1 11 (Col. 15-16) 

7. SIÈGE DE LA COMPAGNIE PRODUCTRICE: 	 (Col. 17-19) 

8. CODE DE LA BOUTIQUE VIDÉO: 1111 (Col. 20-22) 

9. TYPE DE BOUTIQUE: 

10. TYPE DE COMMERCE 

( D 1. SPÉCIALISÉE 
Col. 23 ( 

( 	2. GÉNÉRALE (TOUS GENRES) 

( D 1. INDÉPENDANT 

( 	2. L'HAINE LOCALE 
Col. 24 ( 

( CD 3. CHAINE NATIONALE 

( D 4. MAINE INTERNATIONALE 

( D 5. INCONNU 

12. CLASSIFICATION DÉCLARÉE: 

( D 1. "X" (ADULTE) 

( D 2. "XXX" 
Col 25 	( 

( 	3. NON CLASSIFIÉE 

( El 4. AU1RE (SPÉCIFIER) 

13. PLACE DU VIDÉO DANS LA BOUTIQUE: 

( 	1. PLACÉ AVEC TOUS LES AUTRES 

( D 2. SÉPARE DES AUTRES, MAIS CEPENDANT EN VUE, 

Col. 24 ( 	 SUR LES RAYONS 

( D 3. OBTENU SUR DEMANDE SPÉCIALE 

( C3  4. OBTENU SUR DEMANDE INSISTAN1E 

[11  5. AUTRE (Spécifier) 	  

14. COMMENTAIRES (p. ex, concernent le vidéo, l'Information eur le 
production, le boutique, etc.) 
Laisser la colonne 27 en blanc 
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7. SEXUELLEMENT EXPLICITE (Col. 35) 

INSTIGATEURS PARTICIPANTS 

(Co1.38) 	(Co1.41)  

(Col .39)  (Co1,42)  

(Co1.40) (Co1.43) 

(Co1.44) (Co1.47)  

(Co1.45 ) (Co1.48)  

(Co1.46) (Co1.49) 

(Co1.50) (Co1.53)  

(Co1.51) (Co1.54)  

(Co1.52) (Co1.55) 

ADULTES 

ADOLESCENTS  

ENFANTS 

ADULTES 

ENFANTS  

ADOLESCENTS 

ADULTES 

ADOLESCENTS  

ENFANTS 

(Co1.57) 	(Co1.60)  

(Co1.58) 	(Co1.61)  

(Co1.59) 	(Co1.62) 

(Co1.63) 	(Co1.66)  

(Co1.64) (Co1.67)  

(Co1.65) (Co1.68) 

(Co1.69),(Co1.72)  

(Co1.70) (Co1.73)  

(Co1.71) 	(Co1.74) ENFANTS 

ADULTES  

ADOLESCENTS  

ADULTES  

ADOLESCENTS  

ENFANTS  

ADULTES  

ADOLESCENTS  

ENFANTS  

10. AFFECTIVITÉ (Col. 75)(1=trs positive; 2=positive; 3=neutre; 4:négative; 5=trbs 
négative) 

CODAGE DU CONTENU DE L'ACTIVITÉ SEXUELLE: 

1 	1 

1. Nudité partielle 	06. Exitation buccale 
du sexe 

(Co1.81) 
[37. Sexualité "v6nale" 

(Col .76)  

Et . Nudité, totale 

SDP4NC 

ACTIVITÉ SEXUELLE 

COL 28-34 

8. INITIATIVE DE L'ACTIVITÉ SEXUELLE 

(Laideer la col. 56 en blanc) 

(::::) (Col. 37) 
8a/MUTUELLE - DIRIGÉE CONTRE SOI OU 8b/UNIDIRECTIONNELLE 

9. 	POURSUITE DE L'ACTIVITÉ SEXUELLE 1 	1 	(1=mutuelle; 2=unidirectionnelle; 3=dirig6e 
(Col. 56) contre soi; 4=action incertaine, déjh engagée 

8a/MUTUELLE - DIRIGÉE CONTRE SOI OU 8b/UNIDIRECTIONNELLE 

DOMINANTS cominÉs 

(Laisser la colonne 75 en blanc) 

(Co1.84) 
c=j 10. Emploi d'accessoires 

(p. ex. pénis artificiel) 
(Co 1.85)  

(Co1.77) 	 (Co1.82) 
[733. Masturbation 	 Colt ordinaire 

(Co1.78) 	 (Co1.83) 
(734. Voyeurisme, 	 f---19. Colt anal 

exhibitionnisme 	L--J 
(c.1.79) ry . Excitation buccale 

du sexe 
( c01.80) 

E:) 11. Photo de nu ou 
autre activité 

(Co1.86) 

:112. Spectacle sexuel 
(p. ex. striptease) 

(Co1.87) 
Inseete 

(Co1.88) 
[::)14. Autres 

perversions) 
(Col .89)  

Autres 

(Col .90)  
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3. SÉVÈRITE DE L'AGRESSION (Col. 36) f 	1 

ADULTES 

ADOLESCENTS  

ENFANTS  

5. POURSUITE DE L'AGRESSION 

(Co1.38) (Co1.41)  

(Co1.39) (Co1.42)  

(Co1.40) (Co1.43) 

(Col. 56) (1=mutuelle; 2=unidirectionnelle; 3=dirigée 

contre soi; 4=ection incertaine, déjb engeg6e 

-  99  - 

bUMNC 

AGRESSION SIMPLE 

(COL 28-34) (LAISSER LA COL. 35 EN BLANC 

4. INITIATIVE OC l'AGRESSION 11111 	(Col. 37) (1smutuelle; 2sunidirectionnelle; 3edirig6e 
contre soi; 4=ection incertaine, ditjb angegbe 

46/MUTUELLE-DIRIGÉE CONIRE SOI OU 4b/UNIDIRECTIONNELLE 
DOMINANTS 

(MITRES) 
DOMINÉS 

(ESCLAVES) 

ADULTES 

ADOLESCENTS 

ENFANTS 

ADULTES  

ADOLESCENTS  

ENFANTS  

(C01.44) (Co1.47)  

(C01.45) (Co1.48)  

(C01.46) (Co1.49) 

(C01.50) (Co1.53)  

(Co1.51) (Co1.54)  

(Co1.52) (Co1.55) 

5a/MJTUELLE -DIRIGE( CONTRE SOI 	OU 5b/UNIDIRECTIONNELLE 

AGRESSEURS VICTIMES 

ADULTES  

ADOLESCENTS  

ENFANTS  

ADULTES  

ADOLESCENTS  

ENFANTS  

ADULTES  

ADOLESCENTS  

ENFANTS  

(Co1.57) 	(Co1.60)  

(Co1.58) 	(Co1.61)  

(C01.59) (Co1.62) 

(Co1.63) 	(Co1.66)  

(Co1.64) (Co1.67)  

(CO1.65) (Co1.68) 

(C01.69) 	(Co1.72)  

(Co1.70) (Co1.73)  

(Co1.71) 	(Co1.74) 

(Laisser le colonne 75 en blanc) 
6. CONTENU CC L'AGRESSION 

(1)6. Torture, démembrement 

(Co1.81) [1] 2. Poussées, bousculades 	 E:)7. Tentetive de meurtre, 

mort 
(Co1.77) 	 (Co1.82) 
[11 3 •  Coupe de poing, 	 1238 . Menace ermite 

coupe de pied 

(Co1.78) 	 (Co1.83) 
4. Coupe sévbree, bagarres 	 1119. Emploi d'armes 

(Co1.79) 	 (Co1.84) 
11) 5. Ligotage, riduction 	 [11 10. Bagarres 

b l'impuissance 

(Co1.80) 	 (Co1.85) 

[21. Agression verbale, 

humiliation, menaces 

(Col .76) 

r-i11. Autres 

(Col .86) 
[1312. Autres 

(Co1.87) 

r13 13. Autre' 

(Co1.88) 

[314. Autre' 

(Col .89) 

D 15. Autres 

(Col .90) 



4 AGRESSION SEXUELLE 

(Co1.38) 	(Co1.41)  

(Co1.39) (Co1.42)  

(Co1.40) (Co1.43) 

(Co1,44) (Co1.47)  

(Co1.45) (Co1.48)  

(Co1.46) (Co1.49) 

(Co1.50) (Co1.53)  

(Co1.51) (Co1.54) 

(Co1.52) (Co1.55) 

ADULTES 

ADOLESCENTS  

ENFANTS 

ADULTES 

ADOLESCENTS  

ENFANTS 

ADULTES 

ADOLESCENTS  

ENFANTS  
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&mire 

COL 28-34 

12. CODAGE DU NIVEAU SEXUEL 

13. CLASSIFICATION DE LA Sn/MITÉ DE L'AGRESSION 

14. INITIATIVE - DE L'AGRESSION  

(Col. 35) 

(Col. 36) 

(Col. 56) 
(lamutuelle; 2aunidirectionnelle; )diri gée 

 contre soi; 4=action incertaine, dé,» engagée 

14e/MUTUELLE DIRIGÉE CONTRE SOI OU 14b/UNIDIRECTIONNELLE 
INSTIGATEURS PARTICIRANTS 

15. POURSUITE CIE L'AGRESSION 	1 	l(c01. 56) (1=mutuelle; 2:unidirectionnelle; 3:dirig6e 
contre soi; 4=action incertaine, déjb engagée 

15e/MUTUELLE -DIRIGÉE CONTRE SOI OU 15b/UNIDIRECTIONNELLE 
AGRESSEURS 	 VICTIMES 

ADULTES  

ADOLESCENTS  

ENFANTS  

ADULTES  

ADOLESCENTS  

ENFANTS  

ADULTES  

ADOLESCENTS  

ENFANTS  

(Co1.5 7 ) 	(Co1.60 )  

(Co1.58) (Co1.61)  

(Co1.59) (Co1.62) 

(Co1.63) 	(Co1.66)  

(Co1.64) 	(Co1.67)  

(Co1.65) (Co1.68) 

(Co1.69) 	(Co1.72)  

(Co1.70) (Co1.73)  

(Co1.71) 	(Co1.74) 

(Laisser le colonne 75 en blanc) 
16. 80DAGE DU CONTENU DE L'AGRESSION SEXUELLE 

c-J 1. Paroles coléreuses, injurieuses 	6. Ligotage, réduction [13 11. Autres(ap6cifier) 
humiliations, menaces 	 b  l'impuissance 

(Co1.76) 	 (Co1.81) 	 (Co1.86) 
2.  Mercblement sexuel 

(Col .77)  
(73 3 • Gifles, coupa, fessées, 

arrachement de cheveux 

(Co1.78) 

(734.
Sado-masochi sm e  

(Col .79)  

[1) 5. Lutte dans la boue, ou simi- 

laire, b titre de SPECTACLE  

(Co1.80) 

7 . 
(Co1.82) 
E:)8. Coercition armée 

(eux fine de 

(Co1.83) stimulation) 
[-_:)9. Brutalité dans une 

activité sexuelle 

(Co1.84) autrement normale [7:) 10. Viol 

(Co1.85) 

(1) 12. Autrea(apécifier) 

(Co1.87) 
E-J13. Autres(apécifier) 

(Co1.88) 
[1) 14. Autres(epkIrter) 

(Co1.89) 
15. Autree(apécifier) 

(Co1.90) 

Mutilation sexuelle 



1. CODEUR - FILM 

2. INDIQUEZ 

s) le nombre total de scbnes dans le film 

h) 	 le nombre dé sanies non codées 
(Col. 101-102) 

(Col. 99-100) 

I 	I 	1 

	1 

11 	I 	11 	1 	I 	1 (COL 92-90) 

c) 
(Col. 103-104) 

d) 

I 	I 	I 

le nombre de saines d'agression sexuelle  e) 	1 

-101 - 

"laisser la colonne 91 en blanc) 

FEUILLE OC REVUE GENERALE 

le nombre de ecbnes d'agression sexuelle 

le nombre de ecbnes d'agression simple  
(Col. 105-106) 

(Col. 107-108) 

3. Les pertitipants ont-bile su b subir des conséquences 
(Col. 109) fâcheuses de - leur activité sexuelle telles que: une 

atteinte d'herpès, une grossesse non souhaitée, une 
dépression morale due b un sentiment de culpabilité. 
Enfin, en sont-ils morts? 

4. C: 	Très généralement, pouvez-vous dire que les 
(Col. 110) agresseurs étaient dépeints sous de belles couleurs 

dans ce vidéo? Étaient - ils montrée comme des héros? 
Les actes agressifs étaient-ils présentée comme 
acceptée dans les rencontres? 

5. D 	Était- il présenté dans le vidéo des conséquences 
(Col. 111) fbcheuses découlant des actes commis par les 

agresseurs: "juste retour des choses", accusations 
portées, sentiment clW culpabilité? 

6. D 	Si vous connaissiez quelqu'un b le recherche d'un 
(Col. 112) "bon" spectacle pornographique, lui 

recommanderiez-vous ce vidéo? 

7. CD Y avait-il dans ce vidéo une tentative 
(Col. 113) "éducationnelle", un effort pour défendre un certain 

genre de comportement sexuel? Des commentaires du 
metteur en alcène sur la bonne façon de se conduire au 
plan sexuel? 

8. D 	Y avait -il dans ce vidéo une effort "éducationnel" 
(Col. 114) regardant des pratiques sexuelles spécifiques? 

9.D 	Pensez-voue que les scionee d'agression sexuelle 
(Col. 115) dépeintes dans ce vidéo réaffirment ou prennent b 

leur compte les "fantasmes de viol"? 

Ce vidéo cherche-t-il b transmettre un "message". 
(Col. 109) Lequel? 
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ANNEXE "B" 

Liste des films vidéo 
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Liste des films vidéo 

Titre du vidéo 	 Codification 

A Girls Best Friend 	 XXX 

A Little More Than Love 	 XXX 

A Scent of Heather 	 XXX 

Afternoon Delights 	 XXX 

Alice in Wonderland 	 XXX 

Autumn Born 	 X  

Babyface 	 XXX 

Bad Girls 	 X.. 

Bad Girls 2 	 XXX 

Barbara Broadcast 	 XXX 

Beauty 	 XXX 

Best of Sex and Violence, The 	 X  

Big Bird Cage 	 X  

Black Emmanuelle 	 X  

Blonde Next Door, The 	 XXX 

Brief Affair 	 X  

Budding of Brie, The 	 XXX 

California Valley Girls 	 XXX 

Caligula 	 X.. 
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Centrefold Fever 	 XXX 

Champagne for Breakfast 	 XXX 

Cherry Hill High . 	 X  

Come with Me My Love 	 . XXX 

Cover Girl 	 X  

Dancers 	 XXX 

Debbie Does Dallas 2 	 XXX 

Double Agent 73 	 X  

8 to 4 	 XXX 

Electric Blue 001 	 X  

Electric Blue 005 	 X  

Electric Blue 007 . 	 X  

Eleven 	 XXX 

Emanuelle---The Joys of a Woman 	 X  

Emilienne 	 X  

Erotic Adventures of Candy 	 XXX 

Erotic Fantasies: Women with Women 	 XXX 

Erotic World of Seka 	 XXX 

Eroticise 	 X  

Eyes of A Stranger 	 XXX 

Fantasy in Blue 	 X  

Fast Cars Fast Women 	 X  

Filthy Rich, The 	 XXX 

First Nudie Musical, The 	 X  

Flesh Gordon 	 X  . 

Forced 	 XXX 

Forever Emanuelle 	 X  
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French Finishing School 	 XXX 

Fritz the Cat 	 X  

Gas Pump Girls 	 X  

Gemini 	 XXX 

Getting Ahead 	 XXX 

Girl From S.E.X., The  	XXX 

Girls and Their Toys 	 XXX 

Happy Hooker, The 	 X  

Health Spa 	 X  

Her Name Was Lisa 	 XXX 

Hey Goodlookin 	 X  

Honey 	 X  

I Like to Watch 	 XXX 

Illusions Within Girls 	 XXX 

Indecent Exposure 	 XXX 

In Love 	 XXX 

Innocent, The 	 X  

Insatiable  	 XXX 

Inside besiree Cousteau 	 XXX 

Inside Seka  	 XXX 

I Spit on Your Grave 	 X  

Jailbait  	 XXX 

Jesse St. James's Fantasies 	 XXX 

Johnny Wadd 	 XXX 

Joy 	 X  

Justine 	 X  

Kept After School 	 XXX 
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Ladies Night Out 	 X  

L'Amour 	 X  

Laura's Desires 	 XXX 

Lilly 	 X  

Lipps and McCain 	 X  

Liquid Assets 	 XXX 

Lisa Thatcher's Fantasies  	 XXX 

Little Darlings 	 XXX 

Little Orphan Dusty 	 XXX 

Little Orphan Dusty 2 	 XXX 

Lolita 	 X  

Macho Women 	 XXX 

Maliscious . 	 X  

Members Only 	 XXX 

Men at Work 	 X  

Miss Nude America Contest 	 X  

Mondo Topless 	 X  

Mud Honey 	 X  

Nana 	 X  

Nasty Nurses  	 XXX 

Neon Nights 	 X  

Olympic Fever 	 XXX 

1001 Erotic Nights 	 XXX 

Oriental Babysitter 	 XXX 

Peepholes  	 XXX 

Physical 	 XXX 

Pizza Girls 	 XXX 
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Platinum Paradise  	 XXX 

Plato's Retreat West 	 XXX 

Platos, The Movie 	 X.. 

Playboy Vol. 1 	 X  

Playboy Vol. 2 	 X  

Playboy Vol. 3 	 X  

Playmate Review 	 X  

Please Mr. Postman 	 XXX 

Prisoner of Paradise  	 XXX 

Pro Ball Cheerleaders 	 XXX 

Rhinestone Cowgirls  	 XXX 

Roomates 	 XXX 

Satisfiers of Alpha Blue 	 XXX 

Scoundrels 	 XXX 

Screwples 	 XXX 

Seducers, The (Death Game) 	 X  

Sensational Janine  	XXX 

Sex Roulette 	 XXX 

Sextoons 	 X  

She-Male Encounters #5 	 XXX 

Skintight . 	 X  

Sound of Love  	 XXX 

Starlet Nights 	 XXX 

Star Virgin 	 XXX 

Story of "0" 	 X  

Sulka's Wedding 	 XXX 

Sunkist CCF-1 	 XXX 
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Supervixens 	 X  . 

Swedish Erotica Vol. 21 . 	 XXX 

Sweet Captive 	 XXX 

Taboo 	 XXX 

Taboo #2 . 	 XXX 

Tara Tara 	 XXX 

Taylor Evan's Fantasies 	 XXX 

Temptation  	 XXX 

That's My Daughter 	 XXX 

Till Marriage Do Us Part . 	 X  

Titillation 	 XXX 

Trashi 	 XXX 

Ultra Flexh 	 XXX 

Under the Doctor 	 X  

Up and Coming 	 XXX 

Vanessa 	 X  

Vanessa's Fantasies (Vol. 3) 	 XXX 

Velvet Edge   	 XXX 

Visions 	 X  

Weekend Fantasies 	 XXX 

Wicked Sensations  	XXX 

Young, Wild & Wonderful 	 XXX 

Yum Yum Girls 	 X  




